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MINISTERE DE L’ECONOMIE, DES FINANCES ET DE LA PROSPECTIVE  
Demande de Prix N°2023-0015/MEFP/SG/DMP du 03/03/2023 pour la fourniture de pause-café et pause-déjeuner et location de salles au profit 

SEN-PND ; Références de la publication de l’avis : Revue des Marchés Publics N° 3571 vendredi 10 mars 2023 ; 
Financement : Budget de l’Etat, Exercice 2023 ; Date de dépouillement : 21/03/2023 ; 

Date de délibération : 21/03/2023 ; Nombre de plis reçus : 05. 
Montants lus (FCFA 

HTVA) 
Montants corrigés 

(FCFA HTVA) 
Montants  lus 
(TTC en FCFA) 

Montants corrigés 
(TTC en FCFA) Soumissionnaires 

Minimum Maximum Minimum Maximum Minimum Maximum Minimum Maximum 
Observations 

Lot 1 fourniture de pauses café et de pauses déjeuners lors des réunions et conférences à KOUDOUGOU 
TINEPRO  4 727 800 6 754 000 - - - - 5 578 804 7 969 720 CONFORME 

INTER NEGOCES  - - - - 5 159 000 7 370 000 5 159 000 7 370 000 
Non CONFORME car 
offre anormalement 

basse 

ENAF - - - - 5 185 950 7 408 500 5 185 950 7 408 500 
Non CONFORME car 
offre anormalement 

basse 
Lot 2 fourniture de pauses café  renforcées et  location de salles lors des réunions et conférences à OUAGADOUGOU 

ROSALIE 
SERVICES  - - - - 2 230 000 6 015 000 2 230 000 6 015 000 Conforme 

ENAF  - - - -  
2 053 850 6 024 800 2 053 850 6 024 800 Conforme 

Lot 3 fourniture de pauses café  renforcées et  location de salles lors des réunions et conférences à BOBO-DIOULASSO 
GOLDEN 

RESTAURANT - - - - 1 777 000 9 486 000 1 777 000 9 486 000 CONFORME 

ENAF - - - - 216 350 7 582 400 - - 

L’offre est écartée au 
lot 3 parce que son 
montant lu sur la lettre 
de soumission est 
différent de son 
montant proposé sur 
le devis estimatif (sans 
correction confère 
circulaire N°2020-
0030/ARCOP/CR du 
03/09/2020). 

ATTRIBUTION 

Lot 1 : TINEPRO pour un montant minimum de cinq millions cinq cent soixante-dix-huit mille huit cent quatre (5 578 
804) FCFA TTC et d’un montant maximum de sept millions neuf cent soixante-neuf mille sept cent vingt (7 969 
720) FCFA TTC avec un délai d’exécution de quatorze (14) jours par commande. 

Lot 2 : ENAF pour un montant minimum de deux millions cinquante-trois mille huit cent cinquante (2 053 850) FCFA 
TTC et d’un montant maximum de six millions vingt-quatre mille huit cents (6 024 800) FCFA TTC avec un délai 
d’exécution de quatorze (14) jours par commande. 

Lot 3 : GOLDEN RESTAURANT pour un montant minimum d’un million sept cent soixante-dix-sept mille (1 777 000) 
FCFA TTC et montant maximum de huit millions neuf cent quatre-vingt-huit mille six cent cinquante (9 486 
000) FCFA TTC avec un délai d’exécution de quatorze (14) jours par commande. 

 
LA POSTE BURKINA FASO 

SYNTHESE D’ANALYSE TECHNIQUE DE LA DEMANDE DE PROPOSITIONS N°2022-003/DG.LAPOSTEBF/DM/DTPI POUR LA 
PRESELECTION DE CABINET/GROUPEMENT DE CABINETS DANS LE CADRE D’UNE DEMANDE DE PROPOSITIONS POUR L’ETUDE 

ET LA MISE EN PLACE D’UN SYSTEME D’ARCHIVAGE ELECTRONIQUE (SAE) AU PROFIT DE LA POSTE BURKINA FASO 
Financement : Budget LA POSTE BF -Gestion 2022 ; Note technique minimum : 75 points ; 

Méthode d’évaluation : qualité technique coût. 

N° Soumissionnaires 

Expérience pertinente 
des Soumissionnaires 
pour la mission:  
références similaires 

(du consultant dans le 
cadre du système 

d’archivage 
électronique: 10 points 

Méthodologie, 
organisation 
et plan du 
travail (30 
points) 

Qualifications 
et compétences 

du personnel 
clé pour la 
mission (60 

points) 

Total des 
points 

(100 points) 
Classement Observations 

01 
Groupement SC-GED 
CONSULTING/ LOGO 
SERVICES 

10 26 60 96 1er  

02 
Groupement SAHELIS 
BURKINA SARL et 
SAHELIS GABON SARL  

10 26 46.4 82,4 2ème 
-archivistes : 15 demandés, 8 
fournis conformes; 
- aides archivistes : 15 
demandés, 14 conforme ; 

03 
Groupement DIGITAL 

TEAM X.O SARL/ 
AERE-DEV SARL 

10 19 33,8 62,8 Non classé 
-composition de l’équipe pas 
assez structurée   
-archivistes : 15 demandés, 1 
fourni  

04 
Groupement ADV 
TECHNOLOGIES 
GEDOC-CI 

10 19 32,8 61,8 Non classé 

-composition de l’équipe pas 
assez structurée   
- sept (07) diplômes BAC+2 
fourni en lieu et place de 
BAC+3 demandé  

Au vu de ce qui précède, La sous-commission technique à l’issue de ses travaux a retenu le Groupement SC-GED CONSULTING/ LOGO 
SERVICES et le Groupement SAHELIS BURKINA SARL et SAHELIS GABON SARL pour la suite de la procédure. 
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RESULTATS PROVISOIRES

DES REGIONS

CENTRE HOSPITALIER RÉGIONAL DE ZINIARÉ 
DEMANDE DE PRIX A COMMANDES N° 2023-003/MSHP/SG/CHR-Z/DG/PRM POUR LA FOURNITURE DE REACTIFS ET 

CONSOMMABLES DE LABORATOIRE (APPAREILS OUVERTS) AU PROFIT DU CHR DE ZINIARÉ. Financement : Budget CHR Ziniaré, 
gestion 2023.Lot unique.Publication de l’avis : Quotidien N° 3568 et 3569 du mardi 07 au mercredi 08 mars 2023.  

Date d’ouverture : 17 mars 2023-  Date de délibération : 17 mars 2023. Nombre de plis reçus : lot unique: 1 
 

 Lot Montant prévisionnel 
TTC 

Moyenne des offres 
(P) 

Moyenne pondérée 
(M) 

Seuil inferieur 
(0,85M) 

Seuil supérieur 
(1,15M) 

Lot unique 24 000 000 21 884 900 23 153 960 19 680 866 26 627 054 
  

Montants   en F CFA  Soumissionnaires  Lus Corrigés    Observations  Rang 

SERVICE BIO-
MEDICAL 
PLUS/SARL 

Min : 14 686 500 HTVA 
Max: 21 884 900  HTVA 

Min : 14 686 500 HTVA 
Max: 23 730 900  HTVA 

Conforme  - Augmentation des quantités maximums des items 
12, 13, 18, 21, 22, 26, 38, 65, 69, 74, 78, 79, 100, 102, 109, 
111, 132, 135, 136, 137, 138, 143, 148, 149, 151, 161, 163, et 
169 respectivement de 2, 1, 1, 1, 1, 1, 1, 1, 1, 1, 1, 1, 12, 30, 1, 
1, 1, 9, 9, 9, 2, 3, 3, 1, 1, 1, 1, 1. Montant de l’augmentation : 
de 1 846 000 ; variation de l’offre 8,44%. 

Néant  

 

- Lot unique : Fourniture de réactifs et consommables de laboratoire (appareils ouverts) au profit du CHR de Ziniaré au 
soumissionnaire SERVICE BIO-MEDICAL PLUS/SARL pour un montant minimum en franc CFA HTVA de quatorze millions six 
cent quatre-vingt-six mille cinq cents (14 686 500) et un montant maximum en franc CFA HTVA de  vingt-trois millions sept cent 
trente mille neuf cents (23 730 900) après augmentation des quantités maximums des items 12, 13, 18, 21, 22, 26, 38, 65, 69, 
74, 78, 79, 100, 102, 109, 111, 132, 135, 136, 137, 138, 143, 148, 149, 151, 161, 163, et 169 respectivement de 2, 1, 1, 1, 1, 1, 
1, 1, 1, 1, 1, 1, 12, 30, 1, 1, 1, 9, 9, 9, 2, 3, 3, 1, 1, 1, 1, 1. Montant de l’augmentation : de 1 846 000 ; variation de l’offre 8,44%. 
Le délai d’exécution est de trente (30) jours par commande. 
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UNIVERSITE NORBERT ZONGO 

Manifestation d’Intérêt N°2023-002-MESRI/SG/UNZ/P/PRM du 04/01/2023 pour le recrutement d'un cabinet d'architectes pour la réalisation d'un 
plan de masse cohérent de l’Université Norbert ZONGO - Financement : Budget de l’Université Norbert ZONGO, Exercice 2023 

Publication : Mardi 24 Janvier 2023, quotidien n°3538, page 44 - Lettre de convocation CAM : N°2023-05/MESRI/SG/UNZ/P/PRM du 
03/02/2023 - Date de dépouillement 07/02/2023 ; Date de délibération : 20 /02/2023 - Nombre de plis reçus : Huit (08) 

Nom du consultant 

Nombre de références des prestations 
similaires pertinentes exécutées au 
cours des trois (03) dernières 
années (2020-2021-2022), (copies des 
pages de garde et de signature des 
contrats approuvés accompagnés des 
rapports de validation ou les attestions 
de bonne fin d’exécution) 

Classement Observations Conclusion 

Groupement CADY SARL/AADI 
SARL/NOLA SARL 13 2ème 

Les autres contrats datent de 
plus de 03 ans ou ne sont pas 
accompagnés des rapports de 
validation ou les attestions de 
bonne fin d’exécution 

Retenue pour la 
suite de la 
procédure 

LE BATISSEUR DU BEAU  33 1er RAS  
Retenue pour la 
suite de la 
procédure 

Groupement 
ARCADE/ACROPOLE  

07 
 4ème EX Les autres projets datent de 

plus de 03 ans  

Retenue pour la 
suite de la 
procédure 

Groupement IMHOTEP/AFAZER  05 Non classé Les autres projets datent de 
plus de 03 ans 

Non retenue pour la 
suite de la 
procédure 

ARDI 07 4ème 

Les autres contrats datent de 
plus de 03 ans ou ne sont pas 
accompagnés des rapports de 
validation ou les attestions de 
bonne fin d’exécution 
 

Retenue pour la 
suite de la 
procédure 

HARMONY 07 4ème EX 

Les autres contrats ne sont 
pas accompagnés des 
rapports de validation ou les 
attestions de bonne fin 
d’exécution. de plus certains 
sont des contrats de suivi – 
contrôle  
 

Retenue pour la 
suite de la 
procédure 

Groupement A.I.C /SEREIN-GE  06 Non classé 

Les autres contrats datent de 
plus de 03 ans ou ne sont pas 
accompagnés des rapports de 
validation ou les attestions de 
bonne fin d’exécution 

Non retenue pour la 
suite de la 
procédure 

Groupement ARCHITOPDESIGN/ 
CAURI/ATELIERS 3 
ARCHITECTES 

 
 

10 

  
 3ème 

Les autres projets datent de 
plus de 03 ans ou ne sont pas 
accompagnés des rapports de 
validation ou les attestions de 
bonne fin d’exécution. De plus 
certains sont des contrats de 
suivi – contrôle 

Retenue pour la 
suite de la 
procédure 

Conclusion 

Les cabinets architectes suivants :  
 LE BATISSEUR DU BEAU ;  
 Groupement CADY SARL/AADI SARL/NOLA SARL ; 
 Groupement ARCHITOPDESIGN/CAURI/ATELIERS 3 ARCHITECTES ; 
 Groupement ARCADE/ACROPOLE ; 
 ARDI ; 
 HARMONY 

Sont retenus pour la suite de la procédure 
 

Manifestation d’intérêt n°2023-001/MESRI/SG/UNZ/P/PRM du 04/01/2023 pour la sélection de consultants en vue du suivi contrôle des travaux 
d’extension de la bibliothèque centrale en bureaux et des travaux de construction d’un bâtiment pédagogique à trois (03) salles de classes au 

profit de l’Université Norbert ZONGO - Financement : Budget de l’Université Norbert ZONGO, Exercice 2023 - Publication : Mardi 24 Janvier 2023, 
quotidien n°3538, page 43  - Lettre de convocation CAM : N°2023-05/MESRI/SG/UNZ/P/PRM du 03/02/2023 - Date de dépouillement 07/02/2023 

; Date de délibération : 20 /02/2023 - Nombre de plis reçus : Onze (11) 
Lot 01 : Suivi contrôle des travaux d'extension de la Bibliothèque centrale en bureaux 

Nom du consultant 

Nombre de références des prestations 
similaires pertinentes exécutées au 
cours des trois (03) dernières 
années (2020-2021-2022), (copies des 
pages de garde et de signature des 
contrats approuvés accompagnés des 
rapports de validation ou les attestions 

Classement Observations Conclusion 
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de bonne fin d’exécution) 

Groupement B.A.C /TUNISIE 
CONCEPT 09 Non classé RAS 

Non retenue pour la 
suite de la 
procédure 

Groupement Afrique Djigui / 
CET.GCE  10 5ème Les autres projets datent 

de plus de 03 ans 

Retenue pour la 
suite de la 
procédure 

Groupement ARDI/ACERD  07 Non Classé 

Les autres projets datent 
de plus de 03 ans ou sont 
des projets de réalisation 
d’étude 

Non retenue pour la 
suite de la 
procédure 

 
B2i 17 3ème  Les autres projets datent 

de plus de 03 ans 

Retenue pour la 
suite de la 
procédure 

Groupement CETRI/SETRAC  03 Non classé 

Les autres contrats datent 
de plus de 03 ans ou ne 
sont pas accompagnés des 
rapports de validation ou 
les attestions de bonne fin 
d’exécution 

Non retenue pour la 
suite de la 
procédure 

Groupement CETBTP � 
SERVICES/2AIC/B.E.S.T.2I  27 1er  Les autres projets datent 

de plus de 03 ans 

Retenue pour la 
suite de la 
procédure 

Groupement CEITP/AC-
CONCEPT 05 Non classé Les autres projets datent 

de plus de         03 ans 

Non retenue pour la 
suite de la 
procédure 

CETIS 
 04 Non classé Les autres projets datent 

de plus de 03 ans 

Non retenue pour la 
suite de la 
procédure 

Groupement Afrik 
Consult/BETIM/BETAIC  10 5ème Ex 

Les autres projets datent 
de plus de 03 ans ou 
concernent des travaux 
autres que la construction 
de bâtiment.  

Retenue pour la 
suite de la 
procédure 

Groupement CADY SARL/ CAFI-B 
SARL  
 

13 4ème  

Les autres contrats datent 
de plus de 03 ans ou ne 
sont pas accompagnés des 
rapports de validation ou 
les attestions de bonne fin 
d’exécution 

Retenue pour la 
suite de la 
procédure 

MEMO SARL 18 2ième 

Les autres contrats datent 
de plus de 03 ans ou ne 
sont pas accompagnés des 
rapports de validation ou 
les attestions de bonne fin 
d’exécution 

Retenue pour la 
suite de la 
procédure 

Conclusion 

Les cabinets ou bureaux d’études suivants :  
! Groupement CETBTP � SERVICES/2AIC/B.E.S.T.2I ; 
!  MEMO SARL ; 
! B2i SARL ; 
! Groupement CADY SARL/ CAFI-B SARL ; 
! Groupement Afrique Djigui / CET.GCE ;  
! Groupement Afrik Consult/BETIM/BETAIC  
sont retenus pour la suite de la procédure  

 
Manifestation d’intérêt n°2023-001/MESRI/SG/UNZ/P/PRM du 04/01/2023 pour la sélection de consultants en vue du suivi contrôle des travaux 
d’extension de la bibliothèque centrale en bureaux et des travaux de construction d’un bâtiment pédagogique à trois (03) salles de classes au 

profit de l’Université Norbert ZONGO - Financement : Budget de l’Université Norbert ZONGO, Exercice 2023 - Publication : Mardi 24 Janvier 2023, 
quotidien n°3538, page 43 - Lettre de convocation CAM : N°2023-05/MESRI/SG/UNZ/P/PRM du 03/02/2023 
Date de dépouillement 07/02/2023 ; Date de délibération : 20 /02/2023 - Nombre de plis reçus : Onze (11) 

Lot n°02 : Suivi contrôle des travaux de construction d’un bâtiment pédagogique à trois (03) salles de classes 

Nom du consultant 

Nombre de références des prestations 
similaires pertinentes exécutées au 
cours des trois (03) dernières 
années (2020-2021-2022), (copies des 
pages de garde et de signature des 
contrats approuvés accompagnés des 
rapports de validation ou les attestions 
de bonne fin d’exécution) 

Classement Observations Conclusion 

Groupement B.A.C /TUNISIE 
CONCEPT 09 Non classé RAS 

Non retenue pour la 
suite de la 
procédure 

Groupement Afrique Djigui / 
CET.GCE  10 5ème Les autres projets datent 

de plus de 03 ans 

Retenue pour la 
suite de la 
procédure 

Groupement ARDI/ACERD  07 Non Classé Les autres projets datent Non retenue pour la 
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de plus de 03 ans ou sont 
des projets de réalisation 
d’étude 

suite de la 
procédure 

 
B2i 17 3ème  Les autres projets datent 

de plus de 03 ans 

Retenue pour la 
suite de la 
procédure 

 
 
Groupement CETRI/SETRAC  

03 Non classé 

Les autres contrats datent 
de plus de 03 ans ou ne 
sont pas accompagnés des 
rapports de validation ou 
les attestions de bonne fin 
d’exécution 

Non retenue pour la 
suite de la 
procédure 

Groupement CETBTP � 
SERVICES/2AIC/B.E.S.T.2I  27 1er  Les autres projets datent 

de plus de 03 ans 

Retenue pour la 
suite de la 
procédure 

Groupement CEITP/AC-
CONCEPT 05 Non classé Les autres projets datent 

de plus de         03 ans 

Non retenue pour la 
suite de la 
procédure 

CETIS 
 04 Non classé Les autres projets datent 

de plus de 03 ans 

Non retenue pour la 
suite de la 
procédure 

Groupement Afrik 
consult/BETIM/BETAIC  10 5ème Ex 

Les autres projets datent 
de plus de 03 ans ou 
concernent des travaux 
autres que la construction 
de bâtiment.  

Retenue pour la 
suite de la 
procédure 

Groupement CADY SARL/ CAFI-B 
SARL  
 

13 4ème  

Les autres contrats datent 
de plus de 03 ans ou ne 
sont pas accompagnés des 
rapports de validation ou 
les attestions de bonne fin 
d’exécution 

Retenue pour la 
suite de la 
procédure 

MEMO SARL 18 2ème  

Les autres contrats datent 
de plus de 03 ans ou ne 
sont pas accompagnés des 
rapports de validation ou 
les attestions de bonne fin 
d’exécution 

Retenue pour la 
suite de la 
procédure 

Conclusion 

Les cabinets ou bureaux d’études suivants :  
 Groupement CETBTP � SERVICES/2AIC/B.E.S.T.2I ; 
  MEMO SARL ; 
 B2i SARL ; 
 Groupement CADY SARL/ CAFI-B SARL ; 
 Groupement Afrique Djigui / CET.GCE ; 
 Groupement Afrik Consult/BETIM/BETAIC  

sont retenus pour la suite de la procédure . 
 

 

Direction Générale du Contrôle des Marchés Publics et 
des Engagements Financiers

http://www.dgcmef.gov.bf
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Appel d’Offres Ouvert (AOO) 

N°2023-12/PM/SG/SND/DG/PRM du 13/03/2023

Dans le cadre de l’exécution du budget du Service National pour
le Développement la Personne Responsable des Marchés lance un avis
d’appel d’offres ouvert pour l’acquisition de matériel de couchage des
appelés et de matériel HCCA pour la formation civique et militaire.

L’appel d’offres se décompose en deux lots :
Lot 1 : Acquisition de matériel de couchage des appelés : 

montant prévisionnel 30 750 000 FCFA TTC ;
Lot 2 : Acquisition de matériel HCCA pour la formation civique et militaire : 

montant prévisionnel 159 500 00 FCFA TTC.

Le Service National pour le Développement sollicite des offres
fermées de la part de candidats éligibles et répondant aux qualifications
requises pour la livraison des fournitures (ou la prestation des services)
suivants : Acquisition de matériel de couchage et de matériel HCCA.

1• La passation du Marché sera conduite par Appel d’offres ouvert
tel que défini aux articles 53 et suivants du décret n°2017-
0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de pas-
sation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des déléga-
tions de service public et ouvert à tous les candidats éligibles. 

•
2 Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations
auprès du secrétariat de la Personne responsable des Marché du SND et
prendre connaissance des documents d’Appel d’offres à l’adresse men-
tionnée ci-après SND Sis au camp guillaume 1er étage tous les jours
ouvrable entre 7h30 mn et 16hoo.

3• Les exigences en matière de qualifications sont : les marchés

similaires, le chiffre d’affaire annuel moyen et la ligne de crédit Voir le
DPAO pour les informations détaillées. 

4• Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le
dossier d’Appel d’offres complet ou le retirer à titre onéreux contre
paiement    d’une somme non remboursable de trente (30 000) FCFA pour
le lot 1 et de cent mille (100 000) FCFA pour le lot 2 à l’Agence Comptable
du SND Sis au Camp Guillaume. Les offres devront être soumises à
l’adresse ci-après : Secrétariat de la Personne Responsable des Marchés
du SND au plus tard, le mardi 11 avril 2023 à 09 heures 00. Les offres
remises en retard ne seront pas acceptées. 

5• Les offres doivent comprendre une garantie de soumission, d’un
montant de neuf Cent mille (900 000) de francs CFA pour le lot 1 et de
quatre million cinq cent mille (4 500 000) francs CFA pour le lot 2 confor-
mément à l’article 95 du décret n°2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er
février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règle-
ment des marchés publics et des délégations de service public..

6• Les Soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant
une période de quatre-vingt-dix jours (90) à compter de la date limite du
dépôt des offres comme spécifié au point 19.1 des IC et au DPAO.

7• Les offres seront ouvertes dans la Salle de conférence du SND
sis au Camp Guillaume en présence des représentants des soumission-
naires qui souhaitent assister.

Le président de la Commission d’attribution des marchés

Mikaïlou SAWADOGO
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Fournitures et Services courants

APPELS D’OFFRES

DES  MINISTERES ET  INSTITUTIONS

MAITRISES D’OUvRAgES DELEgUEES

* Marchés de Fournitures et Services courants P. 16 à 24

* Marchés de Travaux P. 25 & 26

* Marchés de Prestations Intellectuelles P. 27 à 35

DG-C.M.E.F.

Acquisition de matériel de couchage des appelés et de matériel HCCA pour la formation
civique et militaire au profit du Service National pour le Développement (SND)

SERVICE NATIONAL POUR LE DEVELOPPEMENT (SND)

Marchés Publics
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Avis de demande de prix

N° 006/2023/ONEA/DG/SG/DM/SMFE

Financement : BAD/FAE N° 5600155005401 

Cet avis de demande de prix fait suite à un accord de financement entre le Gouvernement du Burkina Faso à travers l’Office National de
l’Eau et de l’Assainissement (ONEA) et la Banque Africaine de Développement (BAD),  

1.  L’ONEA dont l’identification complète est précisée aux données particulières de la Demande de Prix (DPX) lance une demande de prix
ayant pour objet l’acquisition de 2 932 compteurs d’eau froide DN 15 tels que décrits dans les données particulières de la demande de
prix.  

2.  La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous
le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les acquisitions sont en lot unique « Fourniture de 2 932 compteurs d’eau froide DN 15 au profit de l’ONEA »    

3.  Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : quatre-vingt-dix (90) jours.

4.  Les candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans les bureaux de la Direction Financière au siège de l’ONEA, 220 Avenue de l’ONEA, Tél : 25 43 19 00 à 08, de 07h
30mn à 12h 30mn et de 13h 00mn à 16h 00 mn du lundi au jeudi ; et le vendredi, de 07h 30 mn à 12h 30mn et de 13h 30 à 16h 30mn.

5.  Tout candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à la caisse de la Direction
Financière et moyennant paiement d’un montant non remboursable de trente mille (30 000) Francs CFA.

6.  Les offres présentées en un original (01) et deux (02) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et
accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant d’un million trois cent mille (1 300 000) FCFA devront parvenir ou être remis-
es à l’adresse : Siège de l’ONEA, Secrétariat courrier-arrivée de la Direction Générale de l’ONEA, 220 Avenue de l’ONEA, secteur 12,
Pissy, Tél : 25 43 19 00 à 08, avant le lundi 17 avril 2023  à 09 heures 00 mn TU. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en
présence des candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne Responsable des Marchés ne peut être responsable de la non
réception de l’offre transmise par le candidat.

7.  Les candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de
remise des offres.           

NB : Le montant du budget prévisionnel est de quarante-quatre millions (44 000 000) Francs CFA HT/HD.

Le Directeur Général de l’ONEA,

Président de la Commission d’Attribution des Marchés

Gilbert BASSOLE

Chevalier de l’Ordre National

Fournitures et Services courants

OFFICE NATIONAL DE L’EAU ET DE L’ASSAINISSEMENT (ONEA) 

Fourniture de 2 932 compteurs d’eau froide DN 15 au profit de l’ONEA
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Avis de demande de prix 

N°2023-03/MCCAT/SG/DG-RTB/PRM du 07/03/2023 

Financement : Budget de la RTB, exercice 2023

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2023, de la Radiodiffusion Télévision
du Burkina (RTB).

1- La Personne Responsable des marchés dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la demande de
prix (DPDPX) lance une demande de prix ayant pour objet l’acquisition de petits matériels et outils de maintenance au profit de la RTB
tels que décrits dans les Données particulières de la demande de prix.

2- La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient
pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.
Les acquisitions sont en lot unique : acquisition de petits matériels et outils de maintenance au profit de la RTB.

3- Le délai de ’exécution de chaque commande ne devrait pas excéder trente (30) jours au titre de l’année budgétaire 2023.

4- Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix auprès de la Personne Responsable Marchés de la RTB sise au 5ème étage à l’immeuble de la LONAB, rue de la
Chance Boîte postale : 01 BP 2530 Ouagadougou 01 ; Numéro de téléphone : 25-33-35-72 / 25-33-35-69 Numéro de télécopie : Néant ;
Adresse électronique : www.rtb.bf et prendre connaissance des documents de la demande de prix au secrétariat de Direction Financière
et Comptable de la RTB sis au 5ème étage à l’immeuble de la LONAB, rue de la Chance Boîte postale : 01 BP 2530 Ouagadougou 01
;Numéro de téléphone : 25-33-35-72 / 25-33-35-69 ; Numéro de télécopie : Néant ; Adresse électronique : www.rtb.bf, du lundi au jeudi
de 7h30 à 16h00 et le  vendredi de 7h30 à 16h30.

5- Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, peut consulter gratuitement le dossier complet de la demande de prix ou le
retirer à titre onéreux contre paiement d’une somme non remboursable de trente mille (30 000) FCFA auprès de la Direction Financière et
Comptable de la Radiodiffusion-Télévision du Burkina au 955, Boulevard de la Nation, téléphone : 25- 33- 35- 71.

6- Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et
accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de sept cent cinquante mille (750 000) FCFA devront parvenir ou être remis-
es au secrétariat de la Direction Financière et Comptable de la RTB sis au 5ème étage à l’immeuble de la LONAB, rue de la Chance Boîte
postale : 01 BP 2530 Ouagadougou 01 ;Numéro de téléphone : 25-33-35-72 / 25-33-35-69 ; au plus tard le mardi 11 avril 2023 à 09 heures

00 T.U. Les offres remises en retard ne seront pas acceptées. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats
qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception de l’offre transmise par le Candidat.

7- Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de
remise des offres.

NB : Budgets prévisionnels en  F CFA TTC :

Minimum = quinze millions (19 250 000)

Maximum= trente millions (30 000 000) 

Le Président de la Commission 

d’attribution des marchés

Soaré DIALLO

Fournitures et Services courants

RADIODIFFUSION TELEVISION DU BURKINA

Acquisition de petits matériels et outils de maintenance au profit de la Radiodiffusion
Télévision du Burkina (RTB) 
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Appel d’Offres national 

n°2023-01/MESRI/EPO/DG/CDP/PRM du 23mars 2023

1. Le Burkina Faso a reçu un don de la Banque Mondiale pour financer le Projet d’Appui à l’Enseignement Supérieur (PAES), et à
l’intention d’utiliser une partie de ce don pour effectuer des paiements au titre du marché pour l’acquisition d’équipements pour les ateliers
de travaux pratiques du Génie Textile dans le cadre du Contrat De Performance à l’Ecole Polytechnique de Ouagadougou.  Pour ce
Marché, l’Emprunteur effectuera les paiements en recourant à la méthode de décaissement par Paiement Direct, comme définie dans les
Directives de la Banque Mondiale applicables aux Décaissements dans le cadre de Financements de Projets d’Investissement. Le budg-
et prévisionnel en toutes taxes comprises pour le lot unique est de quatre-vingt-quatre millions quatre cent soixante-huit mille (84 468 000)
francs CFA TTC.

2. La Personne Responsable des Marchés de l’Ecole Polytechnique de Ouagadougou sollicite des offres fermées de la part de
soumissionnaires éligibles et répondant aux qualifications requises pour fournir des équipements spécifiques de laboratoire (équipements
pour les ateliers de travaux pratiques du Génie Textile) au profit de l’Ecole Polytechnique de Ouagadougou.

3.  Le délai d’exécution est de quatre-vingt-dix (90) jours pour le lot unique. 

4.  La procédure sera conduite par mise en concurrence nationale en recourant à un Appel d’Offres (AO) telle que définie dans le «
Règlement applicable aux Emprunteurs – Passation des Marchés dans le cadre de Financement de Projets d’Investissement de la Banque
Mondiale (« le Règlement de passation des marchés »), et ouverte à tous les soumissionnaires de pays éligibles tels que définis dans les
Règles de passation des marchés. 

Les candidats intéressés et éligibles peuvent obtenir des informations auprès de la Personne Responsable des Marchés de l’É-
cole Polytechnique de Ouagadougou, 18 BP 234 Ouagadougou 18, sise Boulevard Mouammar KADHAFI au 3ème étage de l’ex-immeu-
ble IAM OUAGA 2000 et prendre connaissance des documents d’appel d’offres auprès de la Personne Responsable des Marchés de
l’EPO, tel : 72 71 72 72, les jours ouvrables de 7h 30 mn à 12h 30 mn et de 13 h à 15 h 30 mn du lundi au vendredi.

5. Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le dossier d’appel d’offres complet ou le retirer à titre onéreux contre
paiement d’une somme en espèces non remboursable de cinquante mille (50 000) FCFA auprès de l’Agence Comptable de l’EPO.
Une marge de préférence « ne sera pas » octroyée aux soumissionnaires éligibles. 

6. Les offres devront être soumises à l’adresse ci-après : Personne Responsable des Marchés de l’EPO, 18 BP 234 Ouagadougou
18, Tel : 72 71 72 72, Boulevard   Mouammar KADHAFI au 3ème étage de l’ex-immeuble IAM OUAGA 2000, au plus tard le mardi 02 mai

2023 à 09 heures 00.

7. La soumission des offres par voie électronique n’est pas autorisée. Toute offre arrivée après l’expiration du délai limite de remise des
offres sera rejetée.

8. Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires et des personnes présentes à la salle de réunion
de la Direction Générale mentionnée ci-dessus le mardi 02 mai 2023 à 09 heures 00. 

Les offres resteront valables pendant quatre-vingt-dix jours (90) jours pour compter de la date limite ci-dessus fixée pour leur
remise.

9. Les offres doivent être accompagnées d’une Garantie de l’offre sous forme bancaire, pour un montant de deux millions cinq cent
mille (2 500 000) francs CFA 

LA PERSONNE RESPONSABLE DES MARCHES

SAVADOGO Mahamoudou

Fournitures et Services courants

ECOLE POLYTECHNIQUE DE OUAGADOUGOU

Acquisition d’équipements pour les ateliers de travaux pratiques du Génie Textile pour le
compte des Contrats De Performance au profit de l’Ecole Polytechnique de Ouagadougou. 
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UNIVERSITE JOSEPH KI-ZERBO UNIVERSITE JOSEPH KI-ZERBO

Acquisition des réactifs, consommables 
et petits matériels de laboratoire au profit

du CEA-CFOREM

Acquisition de petits matériels, consommables
et réactifs pour faciliter l'encadrement 

des stagiaires, mémorants et doctorants 
chez les partenaires.

Fournitures et Services courants

Avis de demande de prix 

N°2023-001/MESRI/SG/UJKZ/P/CFOREM/PRM

Financement : financement IDA Banque Mondiale, gestion 2023

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation
des marchés publics gestion 2023, du CEA-CFOREM.

1. L’université Joseph KI-ZERBO (UJKZ) dont l’identification com-
plète est précisée aux Données particulières de la demande de prix
(DPDPX) lance une demande de prix ayant pour objet l’acquisition des
réactifs, consommables et petits matériels de laboratoire au profit du
CEA-CFOREM, tels que décrits dans les Données particulières de la
demande de prix.  

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les person-
nes physiques ou morales agréées pour autant qu’elles ne soient pas
sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’ad-
ministration.
Les acquisitions sont en lot unique : l’acquisition des réactifs, consomma-
bles et petits matériels de laboratoire au profit du CEA-CFOREM.

3. Le délai de livraison ne devrait pas excéder : Quatre-vingt-dix
(90) jours par commande.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informa-
tions supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande
de prix dans les bureaux du secrétariat de la Personne Responsable des
marchés sis à la Présidence de l’UJKZ, 03 BP : 7021 Ouagadougou 03,
Boulevard Charles De GAULLE, Tél : 25 30 70 64/65.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un
jeu complet du dossier de demande de prix à la même adresse et moyen-
nant paiement d’un montant non remboursable trente mille (30 000) F
CFA par lot à l’agence comptable de l’UJKZ. En cas d’envoi par la poste
ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut
être responsable de la non réception du dossier de demande de prix par
le Candidat.

6. Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies, con-
formément aux données particulières de la demande de prix, et accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un montant de  : un million soix-
ante-douze mille trois cent (1 072 300) F CFA devront parvenir ou être
remises à l’adresse bureaux du secrétariat de la Personne Responsable
des Marchés sis à la Présidence de l’UJKZ, 03 BP : 7021 Ouagadougou
03, Boulevard Charles De GAULLE, Tél : 25 30 70 64/65, avant le mardi

11 avril 2023 à 09 heures 00 minute.
L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats
qui souhaitent y assister.
L’enveloppe financière est quarante-deux millions huit cent quatre-vingt-
douze mille six cent cinquante-six (42 892 656) F CFA TTC. 

Les attributaires s’engageront à respecter les directives en
vigueur de la banque mondiale.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de
soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise des
offres.

La Personne responsable des Marchés 

Tolo SANOU

Chevalier de l’Ordre des Palmes académiques

Avis de demande de prix 

N°2023-002/MESRI/SG/UJKZ/P/CFOREM/PRM

Financement : Financement IDA Banque Mondiale, Exercice 2023

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation
des marchés publics exercice 2023, du CEA-CFOREM.

1. L’université Joseph KI-ZERBO (UJKZ) dont l’identification com-
plète est précisée aux Données particulières de la demande de prix
(DPDPX) lance une demande de prix ayant pour l’acquisition de petits
matériels, consommables et réactifs pour faciliter l'encadrement des sta-
giaires, mémorants et doctorants chez les partenaires., tels que décrits
dans les Données particulières de la demande de prix.  

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les person-
nes physiques ou morales agréées pour autant qu’elles ne soient pas
sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’ad-
ministration.

Les acquisitions sont en lot unique: Acquisition de petits
matériels, consommables et réactifs pour faciliter l'encadrement des sta-
giaires, mémorants et doctorants chez les partenaires.

3. Le délai de livraison ne devrait pas excéder : Quatre-vingt-dix
(90) jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informa-
tions supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande
de prix dans les bureaux du secrétariat de la Personne Responsable des
marchés sis à la Présidence de l’UJKZ, 03 BP : 7021 Ouagadougou 03,
Boulevard Charles De GAULLE, Tél : 25 30 70 64/65.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un
jeu complet du dossier de demande de prix à la même adresse et moyen-
nant paiement d’un montant non remboursable trente mille (30 000) F
CFA par lot à l’agence comptable de l’UJKZ. En cas d’envoi par la poste
ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut
être responsable de la non réception du dossier de demande de prix par
le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, confor-
mément aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant de :  un million cent
quinze mille huit cent (1 115 800) F CFA devront parvenir ou être remis-
es à l’adresse bureaux du secrétariat de la Personne Responsable des
Marchés sis à la Présidence de l’UJKZ, 03 BP : 7021 Ouagadougou 03,
Boulevard Charles De GAULLE, Tél : 25 30 70 64/65, avant le mardi 11

avril 2023 à 09 heures 00 minute.
L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats
qui souhaitent y assister.
L’enveloppe financière est quarante-quatre millions six cent trente-cinq
mille cinq cents (44 635 500) francs CFA TTC. 

Les attributaires s’engageront à respecter les directives en
vigueur de la banque mondiale.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de
soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise des
offres.

La Personne responsable des Marchés 

Tolo SANOU

Chevalier de l’Ordre des Palmes académiques
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MINISTERE DE L’URBANISME, DES AFFAIRES
FONCIERES ET DE L’HABITAT

MINISTERE DE L’URBANISME, DES AFFAIRES
FONCIERES ET DE L’HABITAT

Acquisition de matériel informatique au
profit de la DGAIC

Acquisition de vidéos projecteurs et de
matériel d’archivage numérique au profit

des structures du MUAFH.

Fournitures et Services courants

Avis de demande de prix 

n°2023-004/MUAFH/SG/DMP/SMF-PC 

Financement : Budget de L’Etat, Exercice 2023

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation
des marchés publics, Exercice 2023, du Ministère de l’Urbanisme, des
Affaires Foncières et de l’Habitat.         

1. Le Ministère de l’Urbanisme, des Affaires Foncières et de
l’Habitat dont l’identification complète est précisée aux Données partic-
ulières de la demande de prix (DPDPX) lance une demande de prix
ayant pour objet : « l’acquisition de matériel informatique au profit de la
DGAIC » tels que décrits dans les Données particulières de la demande
de prix.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous
le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’admin-
istration. La fourniture est en lot unique.
3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder soixante (60) jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-
mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans les bureaux du secrétariat de la Direction des
Marchés Publics du Ministère l’Urbanisme, des Affaires Foncières et de
l’Habitat ; 01 BP 6960 OUAGADOUGOU 01, Tel 60 29 03 03 sis à
l’Hôtel Administratif du Centre, Immeuble Est, 4ème étage.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer
un jeu complet du dossier de demande de prix au secrétariat de la
Direction des Marchés Publics du Ministère l’Urbanisme, des Affaires
Foncières et de l’Habitat; 01 BP 6960 OUAGADOUGOU 01 moyennant
paiement d’un montant non remboursable de vingt mille (20 000) francs
CFA auprès du Régisseur de la Direction Générale du Contrôle des
Marchés Publics et des Engagements Financiers (DGCMEF) sise au
395 Avenue Ho Chi Minh Tél : 25-32-47-76.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Personne Responsable des Marchés ne peut être responsable de la
non réception du dossier de demande de prix transmis par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et (03) copies, conformé-
ment aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant de deux cent quatre-
vingt mille (280 000) F CFA, devront parvenir ou être remises à la
Direction des Marchés Publics du Ministère l’Urbanisme, des Affaires
Foncières et de l’Habitat ; 01 BP 6960 OUAGADOUGOU 01, avant le
mardi 11 avril 2023 à 09 heures 00. L’ouverture des plis sera faite
immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

NB : Le montant prévisionnel du marché est de quatorze millions

(14 000 000) F CFA TTC.

Le Directeur des Marchés Publics, P.I

Inoussa SAVADOGO

Avis de demande de prix 

n°2023-003/MUAFH/SG/DMP/SMF-PC 

Financement : Budget de l’Etat, Exercice 2023.

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation
des marchés publics, Exercice 2023, du Ministère de l’Urbanisme, des
Affaires Foncières et de l’Habitat.         

1. Le Ministère de l’Urbanisme, des Affaires Foncières et de
l’Habitat dont l’identification complète est précisée aux Données partic-
ulières de la demande de prix (DPDPX) lance une demande de prix
ayant pour objet l’acquisition de vidéos projecteurs et de matériel
d’archivage numérique au profit des structures du MUAFH, tels que
décrits dans les Données particulières de la demande de prix.  

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous
le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’admin-
istration. L’acquisition de vidéos projecteurs et de matériel d’archivage
numérique est en lot unique.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder trente (30) jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-
mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans les bureaux du secrétariat de la Direction des
Marchés Publics du Ministère de l’Urbanisme, des Affaires Foncières et
de l’Habitat; 01 BP 6960 OUAGADOUGOU 01, Tel 60 29 03 03 sis à
l’Hôtel Administratif du Centre, Immeuble Est, 4ème étage.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer
un jeu complet du dossier de demande de prix au secrétariat de la
Direction des Marchés Publics du Ministère de l’Urbanisme, des Affaires
Foncières et de l’Habitat; 01 BP 6960 OUAGADOUGOU 01 moyennant
paiement d’un montant non remboursable de vingt mille (20 000) francs
CFA  auprès du Régisseur de la Direction Générale du Contrôle des
Marchés Publics et des Engagements Financiers (DGCMEF) sise au
395 Avenue Ho Chi Minh Tél : 25-32-47-76.

6. Les offres présentées en un original et (03) copies, conformé-
ment aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant de cent cinquante
mille (150 000) F CFA, devront parvenir ou être remises à la Direction
des Marchés Publics du Ministère de l’Urbanisme, des Affaires
Foncières et de l’Habitat ; 01 BP 6960 OUAGADOUGOU 01, avant le
mardi 11 avril 2023 à 09 heures 00. L’ouverture des plis sera faite
immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

NB : L’enveloppe prévisionnelle est de dix millions (10 000 000) FCFA
TTC.

Le Directeur des Marchés Publics / P.I

Inoussa SAVADOGO
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Avis de demande de prix 

N°2023-012f_/MARAH/SG/DMP

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2023 du Ministère de
l’Agriculture, des Ressources Animales et Halieutiques.

1. Le Ministère de l’Agriculture, des Ressources Animales et Halieutiques (MARAH) dont l’identification complète est précisée aux
Données particulières de la demande de prix (DPDPX) lance une demande de prix ayant pour objet l’Acquisition d’intrants agricoles au
profit de la Direction Générale du Foncier, de la Formation et de l’Organisation du Monde Rural (DGFOMR) tels que décrits dans les
Données particulières de la demande de prix.  

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréées (préciser le type d’agrément
le cas échéant) pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les acquisitions se décomposent en lot unique : Acquisition d’intrants agricoles au profit de la DGFOMR.

Les Candidats ont la possibilité de soumissionner pour un, plusieurs ou l’ensemble des lots. Dans le cas où ils soumissionnent
pour plusieurs ou l’ensemble des lots, ils devront présenter une soumission séparée pour chaque lot. 

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : quarante-cinq (45) jours. 

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans les bureaux de la Direction des Marchés Publics du Ministère de l’Agriculture, des Ressources Animales et
Halieutiques sis à Ouaga 2000 03 BP 7010 Ouagadougou 03, Burkina Faso Tél : (226) 25 49 99 00/Poste 4019, au Rez de Chaussée,

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à au secrétariat de
la Direction des Marchés Publics du Ministère de l’Agriculture et des Aménagements Hydro-Agricoles sis à Ouaga 2000 03 BP 7005
Ouagadougou 03, Burkina Faso Tél : (226) 25 49 99 00/Poste 4019, au Rez de Chaussée,   et moyennant paiement d’un montant non
remboursable de vingt mille (20 000) francs CFA à la Direction Générale du Contrôle des Marchés publics et des Engagements Financiers
(DG-CMEF). En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de
la non réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un montant quatre cent mille (400 000) francs CFA devront parvenir ou être remises à la Direction
des Marchés Publics du Ministère de l’Agriculture des Ressources Animales et Halieutiques 03 BP 7010 Ouagadougou 03, Téléphone :
25-49-99-00 à 09, poste 40 19 au plus tard le mardi 11 avril 2023 à 09 heures 00, heure à laquelle l’ouverture des plis. L’ouverture des plis
sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

Le montant prévisionnel est de treize millions quatre-cent quatre-vingt-deux mille (13 482 000) francs CFA HTVA.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de
remise des offres.

Le Directeur des Marchés Publics

Président de la CAM

Philibert ZONGO

Administrateur des services financiers

Fournitures et Services courants

MINISTERE DE L’AGRICULTURE, DES RESSOURCES ANIMALES ET HALIEUTIQUES (MARAH)

Acquisition d’intrants agricoles au profit de la Direction Générale du Foncier, 
de la Formation et de l’Organisation du Monde Rural (DGFOMR)
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Avis de demande de prix

N°2023-011f_/MARAH/SG/DMP

Financement : Budget de l’Etat- Exercice 2023

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2023 du Ministère de
l’Agriculture, des Ressources Animales et Halieutiques.

1. Le Ministère de l’Agriculture des Ressources Animales et Halieutiques lance une demande de prix à commande ayant pour objet
Entretien de matériels roulants et acquisition de pièces de rechange au profit de la DGFOMR tels que décrits dans les Données partic-
ulières de la demande de prix.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréées pour autant qu’elles ne soient
pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

La Demande de prix se décompose en deux (02) lots distinct répartis comme suit : 
- Lot 1 : entretien et réparation de véhicules à 4 roues au profit de la DGFOMR,
- Lot 2 : acquisition et montage de pneus et batteries au profit de la DGFOMR

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : Quinze (15) jours/Commande pour le lot 1 et trente (30) jours/commande pour le lot 

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans les bureaux de la Direction des Marchés Publics du Ministère de l’Agriculture des Ressources Animales et
Halieutiques (MARAH) sis au rez de chaussée de l’immeuble du MARAH à Ouaga 2000.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à la Direction des
Marchés Publics du Ministère de l’Agriculture des Ressources Animales et Halieutiques: tel 25 49 99 00, au poste 4019 moyennant
paiement d’un montant non remboursable de vingt mille (20 000) FCFA pour chaque lot auprès du régisseur de la Direction Générale du
Contrôle des Marchés publics et des Engagements Financiers (DG-CMEF) sise Avenue HO CHI MINH, , 01 BP.7012 Ouagadougou –
Burkina Faso. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de
la non réception du dossier de demande de prix.

6. Les offres présentées en un original et (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompa-
gnées d’une garantie de soumission d’un montant de cinq cent mille (500 000) FCFA pour le lot 1 et un montant de deux cent-cinquante
mille (250 000) FCFA pour le lot 2, devront parvenir ou être remises à l’adresse à la Direction des Marchés Publics, avant le mardi 11 avril

2023 à 09 heures 00 TU. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les montants prévisionnels se présentent comme suit :
Lot 1 : maximum : Dix-huit millions (18 000 000) FCFA TTC 

Minimum : Dix millions huit cent mille (10 800 000) FCFA TTC
Lot 2 : Maximum : Huit millions huit cent quatre-vingt-seize mille (8 896 000) F CFA TTC

Minimum : Quatre millions quatre cent quarante-huit mille (4 448 000) FCFA TTC

8. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de
remise des offres.

Le Directeur des Marchés Publics

Président de la CAM

Philibert ZONGO 

Administrateur des services financiers    

Fournitures et Services courants

MINISTÈRE DE L’AGRICULTURE, DES RESSOURCES ANIMALES ET HALIEUTIQUES

Entretien de matériels roulants et acquisition de pièces de rechange au profit de la
Direction Générale du Foncier de la Formation et de l’Organisation du Monde Rural

(DGFOMR)
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MINISTERE DE LA TRANSITION DIGITALE, DES POSTES
ET DES COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES

MINISTERE DE LA TRANSITION DIGITALE, DES POSTES
ET DES COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES

Assurer la couverture médiatique des activités
du MTDPCE, les publi-reportages, les capsules

spots et les diverses émissions

Réalisation de spots publicitaires et de
diverses émissions au profit du MTDPCE

Fournitures et Services courants

Avis de demande de prix à commande:

N°2023-013/MTDPCE/SG/DMP du 30/03/2023

Financement : Compte trésor N°443410000350 « DG-CPTIC-

Coopération II CD »

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de
passation des marchés publics gestion 2023, du Ministère de la Transition
Digitale, des Postes et des Communications Electroniques.

1. Le Ministère de la Transition Digitale, des Postes et des
Communications Electroniques dont l’identification complète est précisée
aux Données particulières de la demande de prix (DPDPX) lance une
demande de prix ayant pour objet « assurer la couverture des activités du
MTDPCE, les publi-reportages, les capsules spots et les diverses émis-
sions » tels que décrits dans les Données particulières de la demande de
prix.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les person-
nes physiques ou morales pouvant faire la preuve d’une déclaration d’ac-
tivité auprès de l’instance nationale chargée de la régulation de la com-
munication (Conseil Supérieur de la Communication) pour autant qu’elles
ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-
à-vis de l’administration.
Les services se décomposent en lot unique.

3. Le délai de validité du contrat est l’année budgétaire 2023 et le
délai d’exécution est de quinze (15) jours pour chaque commande.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informa-
tions supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande
de prix dans les bureaux : secrétariat de la Direction des Marchés Publics
du Ministère de la Transition Digitale, des Postes et des Communications
Electroniques sise à l’immeuble Armelle (projet ZACA), 01 BP 5175
Ouagadougou 01, Tél +226 25-49-01-38

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un
jeu complet du dossier de demande de prix à secrétariat de la Direction
des Marchés Publics du Ministère de la Transition Digitale, des Postes et
des Communications Electroniques sise à l’immeuble Armelle (projet
ZACA), 01 BP 5175 Ouagadougou 01, Tél +226 25-49-01-38 et moyen-
nant paiement d’un montant non remboursable vingt-cinq mille (25 000)
francs CFA auprès du Régisseur de la Direction Générale du Contrôle des
Marchés et des Engagements Financiers (DG-CMEF) sise au 395
Avenue Ho Chi Minh Tél : 50-32-47-76. 

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, confor-
mément aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant sept cent cinquante
mille (750 000) FCFA devront parvenir ou être remises à l’adresse suiv-
ante : secrétariat de la Direction des Marchés Publics du Ministère de la
Transition Digitale, des Postes et des communications Electroniques sise
à l’immeuble Armelle (projet ZACA), 01 BP 5175 Ouagadougou 01, Tél
+226 25-49-01-38, avant le mardi 11 avril 2023 à 09 heures 00.
L’ouverture des plis sera faite à 9h 15 mn en présence des Candidats qui
souhaitent y assister.
En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne
responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception
de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
maximum de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite
de remise des offres.
N°B : l’enveloppe prévisionnelle de cette demande prix est de trente-huit
millions (38 000 000) FCFA.

Le Président de la Commission d’attribution des marchés

Tuinwuma Jules COULIBALY

Chevalier de l’Ordre de Mérite

Avis de demande de prix à commandes 

N° DPX n°2023-12//MTDPCE/SG/DMP du 30 mars 2023 

Financement : Compte trésor N°443410000350 « DG-CPTIC-

Coopération II CD » ….

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de
passation des marchés publics exercice 2023 du Ministère de la
Transition Digitale, des Postes et des Communications Electroniques.

1.  Le Directeur des Marchés Publics du Ministère de la Transition
Digitale, des Postes et des Communications Electroniques lance une
demande de prix ayant pour objet la réalisation de spots publicitaires et
de diverses émissions au profit du MTDPCE tels que décrits dans les
Données particulières de la demande de prix.  

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes personnes
physiques et morales ayant fait la preuve d’une déclaration d’activité
auprès de l’instance nationale chargée de la régulation de la communica-
tion (Conseil Supérieur de la Communication) et pour autant qu’elles ne
soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-
vis de l’administration.
Les acquisitions se décomposent en lot unique.

3. Le délai de validité du contrat est l’année budgétaire 2023 et le
délai d’exécution est de quinze (15) jours pour chaque commande.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations
supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de prix
dans les bureaux de la Direction des Marchés Publics du Ministère de la
Transition Digitale, des Postes et des Communications Electroniques, 01
BP 5175 Ouagadougou 01, Tél +226 25 49 01 38, sis à l’Immeuble
Armelle 1er étage (Projet ZACA).

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un
jeu complet du dossier de demande de prix au secrétariat de la Direction
des Marchés Publics du Ministère de la Transition Digitale, des Postes et
des Communications Electroniques, 01 BP 5175 Ouagadougou 01, Tél
+226 25 49 01 38, sis à l’Immeuble Armelle 1er étage (Projet ZACA)
moyennant paiement d’un montant non remboursable de : vingt mille (20
000) FCFA auprès du Régisseur de la Direction Générale du Contrôle des
Marchés et des Engagements Financiers (DG-CMEF) sise au 395
Avenue Ho Chi Minh Tél : 50-32-47-76.

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, confor-
mément aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant quatre cent cinquante
mille (450 000) FCFA devront parvenir ou être remises au secrétariat de
la Direction des Marchés Publics du Ministère de la Transition Digitale,
des Postes et des Communications Electroniques, 01 BP 5175
Ouagadougou 01, Tél +226 25 49 01 38, sis à l’Immeuble Armelle 1er
étage (Projet ZACA), avant le mardi 11 avril 2023 à 09 heures 00.
L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats
qui souhaitent y assister.
En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne
responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception
de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de
soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise des
offres.
Montant prévisionnel : 15 000 000 FCFA TTC

Le Président de la Commission d’attribution des Marchés

Tuinwuma Jules COULIBALY

Chevalier de l’Ordre de Mérite



Quotidien N° 3586 - Vendredi 31 Mars 2023 25

Avis d’Appel d’Offres International 

N°2023-005T_/MARAH/SG/DMP

Financement : FIDA

1. Publicité. Le présent Appel d’Offre Ouvert International fait suite au plan de passation des marchés publics du Projet d'Appui aux Filières
Agricoles dans les régions du Sud-Ouest, des Hauts-Bassins, des Cascades et de la Boucle du Mouhoun (PAFA-4R), Exercice 2023.

2. Le Burkina Faso a reçu via le Ministère de l’Agriculture, des Ressources Animales et Halieutiques un financement du FIDA à titre de Don
N°2000003108 du 21 octobre 2019 et Prêt N°2000003106 du 21 octobre 2019 pour financer le PAFA-4R, et a l’intention d’utiliser une partie de ces
fonds pour effectuer des paiements au titre des marchés de services de prestations des travaux d’aménagement de 667,31 ha de bas-fonds de type
PAFR dans les régions de la Boucle du Mouhoun, des Hauts-Bassins et des Cascades. 

3. Le MARAH, maître d’ouvrage, sollicite des offres fermées de la part de candidats éligibles et répondant aux qualifications requises pour réalis-
er les travaux suivants : aménagement de 667,31 ha de bas-fonds de type PAFR pour le compte du PAFA-4R : les travaux se décomposent en qua-
tre (04) lots comme suit :

Lot 1 : Travaux d’aménagement de 173,02 ha de bas-fonds de type PAFR dans les provinces des Balé et du Mouhoun (région de la Boucle du
Mouhoun) avec un budget prévisionnel de 617 000 000 francs CFA HT ;

Lot 2 : Travaux d’aménagement de 176,42 ha de bas-fonds de type PAFR dans les provinces du Mouhoun et du Nayala avec un budget prévisionnel
de 670 000 000 francs CFA HT ;

Lot 3 : Travaux d’aménagement de 98,33 ha de bas-fonds de type PAFR dans les provinces du Houet (région des Hauts-Bassins), de la Comoé et de
la Léraba (région des Cascades) avec un budget prévisionnel de 413 000 000 francs CFA HT ; 

Lot 4 : Travaux d’aménagement de 218,96 ha de bas-fonds de type PAFR dans les provinces du Houet et du Kénédougou (région des Hauts-Bassins)
avec un budget prévisionnel de 400 000 000 francs CFA HT.   

4. La passation du Marché sera conduite par Appel d’Offres Ouvert International tel que défini aux articles 53 et suivants du décret n°2017-
0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations
de service public, et ouvert à tous les candidats éligibles. 

5. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires au sujet et consulter gratuitement le DAOI à l’adresse ci-dessous
: Secrétariat de la Direction des Marchés Publics du Ministère de l’Agriculture, des Ressources Animales et Halieutiques, 03 BP 7010 Ouagadougou
03, Téléphone :   25-49-99-00 à 09, poste 40 19 et aux heures suivantes de 8h00 à 16h00 TU tous les jours ouvrables. 

Les exigences en matière de qualifications sont : Entreprises des travaux exerçant dans le domaine des barrages et aménagements hydro-agricoles
: 
- Lot 1 : Catégorie TD minimum - Lot 2 : Catégorie TD minimum
- Lot 3 : Catégorie TC minimum - Lot 4 : Catégorie TC minimum
Voir le DPAO pour les informations détaillées.

6. Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le Dossier d’Appel d’Offres International complet ou le retirer à titre onéreux au
Secrétariat de la Direction des Marchés Publics du Ministère de l’Agriculture, des Ressources Animales et Halieutiques (MARAH) contre paiement
d’une somme non remboursable de : - lot 1 : 250 000 F CFA ; - lot 2 : 250 000 F CFA ; - lot 3 : 200 000 F CFA ; - lot 4 : 200 000 F CFA à la direction
générale du contrôle des marchés publics et des engagements financiers(DGCMEF) sis au Ministère de l’Economie, des finances et de la Prospective
(MEFP), 01 BP 7012 Ouagadougou 01, BF.

7. Les offres doivent être déposées à l’adresse ci-après : Secrétariat de la Direction des Marchés Publics du Ministère de l’Agriculture, des
Ressources Animales et Halieutiques, 03 BP 7010 Ouagadougou 03, Téléphone :   25-49-99-00 à 09, poste 40 19 au plus tard le lundi 15 mai 2023

à 09 heures 00 en un (1) original et trois (03) copies obligatoires. Les offres remises en retard ne seront pas acceptées. 

8. Les offres doivent comprendre une garantie de soumission, d’un montant de : 
- lot 1: 18 000 000 FCFA - lot 2: 20 000 000 FCFA
- lot 3: 12 000 000 FCFA - lot 4: 12 000 000 FCFA

9. Les Soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant une période de cent vingt (120) jours à compter de la date limite du dépôt des
offres comme spécifié au point 19.1 des IC et au DPAO.

10. Le budget prévisionnel est de :
- Lot 1: 617 000 000 FCFA HT ; - Lot 2: 670 000 000 FCFA HT ;
- Lot 3: 413 000 000 FCFA HT ; - Lot 4: 400 000 000 FCFA HT .

11. Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le lundi 15 mai

2023 à 09 heures 00 minute TU, dans la salle de conférence de la la Direction des Marchés Publics du Ministère de l’Agriculture, des Ressources
Animales et Halieutiques.

Le Directeur des Marchés Publics

Président de la CAM/MARAH

Philibert ZONGO

Travaux

MINISTÈRE DE L’AGRICULTURE, DES RESSOURCES ANIMALES ET HALIEUTIQUES

Travaux d’aménagement de 667,31 ha de bas-fonds de type PAFR dans les Régions de la
Boucle du Mouhoun, des Hauts-Bassins et des Cascades pour le compte du Projet d’Appui

à la Promotion des Filières Agricoles (PAPFA)
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Avis de demande de prix 

N°2023-023/CEGECI/DG/PRM du 20/03/2023

Financement : budget CEGECI 2023

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2023, du Centre de Gestion des
Cités (CEGECI).

1. le Centre de Gestion des Cités (CEGECI) lance une demande de prix ayant pour objet la réalisation des travaux de construction
de cinq (05) logements F3 à Bassinko au profit du Centre de Gestion des Cités tels que décrits dans les Données particulières de la
demande de prix. Les travaux seront financés sur les ressources indiquées dans les Données particulières de la demande de prix). 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés disposant de l’agrément B2 min-
imum pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Le montant de l’inscription budgétaire est de quarante-six millions sept cent mille (46 700 000) FCFA TTC.
Les travaux se décomposent en lot unique.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : cinq (5) mois.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans les bureaux de secrétariat général du Centre de Gestion des Cités.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au service recou-
vrement du Centre de Gestion des Cités et moyennant paiement d’un montant non remboursable de cinquante mille (50 000) mille francs
CFA au guichet du CEGECI. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être
responsable de la non réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un (01) original et (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un million cent soixante-sept mille cinq cent (1 167 500) FCFA devront parvenir ou être remises
à l’adresse au secrétariat de la direction générale du CEGECI sis 88 Avenue de l’Armée, cité an III, Immeuble P,1er étage , avant le mardi

11 avril 2023 à 09 heures 00. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non-
réception de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise
des offres.

LE DIRECTEUR GENERAL

Christian OUEDRAOGO 

Officier de l’Ordre de l’Etalon

Travaux

CENTRE DE GESTION DES CITES

Travaux de construction de cinq (05) logements F3 à Bassinko au profit du Centre 
de Gestion des Cités.
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Avis de manifestation d’intérêt 

N°2023/002-MARAH/SG/PRSA du 07/03/2023 

Le Gouvernement du Burkina Faso a reçu un crédit de l’Association Internationale de Développement (IDA) pour financer le «Programme de
Résilience du Système Alimentaire pour le Burkina Faso (PRSA-BF) et a l’intention d'utiliser une partie de ces fonds au titre des dépenses
autorisées pour effectuer les paiements au titre du marché relatif au recrutement d’un bureau d’étude pour la réalisation de la situation de refer-
ence du programme.

I. Missions du consultant

L’objectif global de cette étude est d’établir une situation de référence détaillée en proposant des valeurs (qualitatives et quantitatives) de référence
pour les indicateurs d’impact, d’effets et de résultats conformément au cadre de résultat du projet et autres indicateurs en lien avec les domaines
qui seraient directement ou indirectement liés avec les activités du programme que le consultant proposera.

Cette situation de référence permettra ainsi de:

• Etablir le point de départ des différents indicateurs (situation avant/sans) du cadre de résultats du PRSA  qui seront comparés aux indicateurs
de fin de projet (situation après/avec) ;

• Formuler d’autres indicateurs pertinents non pris en compte dans le cadre de résultats en lien avec les activités du projet (domaine de la com-
pétitivité agricole, de l’accès au financement agricole, du contrôle phytosanitaire, estimation du bilan carbone des différents investissements,
etc.) ;

• Identifier les synergies d’action du projet avec les autres acteurs intervenants dans la zone d’intervention ;
• Faire une situation de référence de l’ensemble des risques qui pourront influencer la mise en œuvre du projet.

L’étude devra prendre en compte aussi les zones non bénéficiaires des interventions du projet pour servir de groupe témoin pendant l’évaluation
d’impact à la fin du projet. Cela permettra d’apprécier qualitativement la contribution de chaque composante à l’atteinte de l’objectif de développe-
ment du projet visant à améliorer la résilience des ménages et la compétitivité des produits agricoles.

Par ailleurs, l’étude devra permettre également de disposer de données pour la caractérisation socio-économique et démographiques de base des
ZIP (ou sites) et Zones non bénéficiaires du projet en lien avec les activités du projet. Il s’agit notamment des données suivantes:

(i) les acteurs et les organisations existants et opérationnels (services de l’Etat, opérateurs privés, Organisations professionnelles agricoles,
Organisations de producteurs, institutions de formations, institutions de financement, prestataires locaux, acteurs de la chaine de valeur,
etc.) les mécanismes existants de Gestion de Connaissances;

(ii) les structures de gouvernance et de gestion (eau et foncier) et leur fonctionnalité (outils et méthodes de planification locales existants-Plans
locaux de développement, cadres de concertation, prise en compte du genre, système de production, débouchés enjeux fonciers locaux
et la gouvernance foncière etc.) ;

(iii) le potentiel physique du milieu (les superficies aménagées dans les régions concernées selon les types d’aménagement à réaliser par le
PRSA, les superficies aménagées exploitées, les superficies aménagées abandonnées, les taux d’exploitation, le nombre de producteurs
exploitant les différents aménagements, l’intensité culturale annuelle ;

(iv) les structures de coordination et d’animation des jeunes et des femmes ;
(v) le degré de vulnérabilité des communautés par rapport à la sécurité alimentaire ;
(vi) la description de  la ZIP dans le domaine de la compétitivité agricole, de l’accès au financement agricole et du contrôle phytosanitaire  et

du bilan carbone ;
(vii) les projets et initiatives de développement rural (en cours ou planifiés) et leurs liens avec les objectifs du PRSA.

Par ailleurs, l’établissement de la situation de référence devrait permettre de réviser au besoin le cadre des résultats du projet et de mettre en place
un dispositif de suivi-évaluation adéquat et cohérent.

Le rapport final sera concis, et centré sur :

- un état des lieux de la zone d’intervention en rapport avec les domaines d’intérêt du projet et d’autres domaines qui seraient indirectement lies
avec les effets induits des activités du projet que le consultant proposera;

- une liste d’indicateurs et leur situation de départ (avant et sans le projet), permettant de mesurer facilement les impacts, effets, et résultats du
projet (après et avec le projet);

- d’autres indicateurs pertinents non pris en compte dans le cadre de résultats en lien avec les activités du projet (domaine de la compétitivité
agricole, de l’accès au financement agricole, du contrôle phytosanitaire, estimation du bilan carbone des différents investissements, etc.) sont
formulées ;

- une situation de référence de l’ensemble des risques qui pourront influencer la mise en œuvre du projet est faite
- un projet de cadre de résultat actualisé/mis à jour pour la situation de référence sur la base des résultats de l’étude.

Les rapports d’étude doivent être conformes aux recommandations et la méthodologie devra contenir principalement 4 phases : i) la préparation
de l’étude : ii) la réalisation des enquêtes et entretiens ; iii) le traitement et l’analyse des informations (iv) Elaboration et Validation du rapport.
Chacune de ces phases peut comporter une ou plusieurs étapes et les documents y relatifs seront validés par un comité technique de suivi qui
sera mis en place à cet effet.

Prestations intellectuelles

MINISTERE DE L’AGRICULTURE, DES RESSOURCES ANIMALES ET HALIEUTIQUES

Recrutement d’un bureau d’étude pour la réalisation de la situation de référence du
Programme de Résilience du Système Alimentaire d’Afrique de l’Ouest pour le Burkina

Faso (PRSA-BF)
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Les livrables attendus sont :
• un rapport de démarrage
• un rapport provisoire d’étude présentant le déroulement de l’étude et les résultats atteints, conformément aux Tdrs;
• un rapport final de l’étude présentant entre autres :

- une liste d’indicateurs du cadre de résultats et ceux proposés en lien avec les activités du projet et leur situation de départ, permettant de
mesurer facilement les impacts, effets, et résultats du projet;

- Une analyse qualitative des résultats de l’étude ; •
- un projet de cadre logique sur la base des résultats de l’étude et cela en cohérence avec celui du projet;
- une situation de référence de l’ensemble des risques qui pourront influencer la mise en œuvre du projet
- un mécanisme de suivi-évaluation incluant en clarifiant les rôles et responsabilités, les données à renseigner, le coût pour le faire, et la périod-

icité de collecte). ;
- une base de données et l’ensemble des cartes et tableaux Excel.

N.B.: L’ensemble de ces produits seront transmis à l’UGP PRSA en format papier en cinq (5) exemplaires et en version électronique (CD/clé
USB/E-mail).
L’organisation de ces fichiers informatiques sera expliquée dans un document.

II. PROFIL DES CONSULTANTS

L’étude sera conduite par un bureau d’étude justifiant de solides compétences dans l’établissement de situations de références et/ou d’évaluation
d’impacts des projets et programmes de développement du secteur rural (dont au moins une (01) mission d’établissement de situation de
référence).  Une expérience dans le développement et promotion des filières agricoles et l’appui  au secteur privé serait un atout. Le Bureau devra
également avoir travaillé avec des partenaires techniques et financiers bilatéraux et multilatéraux tels que la Banque mondiale pour des études
similaires.  Par ailleurs, le bureau veillera à mobiliser une équipe lui permettant de disposer de l’expertise dans les domaines suivants : l’analyse
de la sécurité alimentaire, l’analyse des systèmes de production et l’amélioration de la productivité agricole, la transformation des produits agri-
coles et l’appui au secteur privé.

Le personnel clé sera composé d’un agroéconomiste chef de mission, d’un ingénieur agronome, d’un socio économiste et d’un statisticien.
Le profil de base du personnel clé est le suivant :

Un Chef de mission: Agroéconomiste  (BAC+5ans minimum), justifiant d’une expérience professionnelle d’au moins 10 ans en matière d’établisse-
ment de la situation de référence et /ou d’évaluation d’impacts des projets et programmes de développement dans le secteur rural notamment en
matière de la productivité agricole et l’accès au marché pour les petits producteurs et les petites et moyennes entreprises agro-alimentaires (PME). 

Il doit avoir réalisé au moins trois (03) missions similaires. Il est chargé de la coordination de l’étude, de la définition des grandes orientations, des
questions d’analyse des indicateurs et des questions d’accès et de mise en marché des produits des filières ciblées par le projet, de soutien à la
production et de l’entreprenariat agricole.

Un Ingénieur agronome : BAC+5 minimum en agroéconomie ; justifiant d’au moins 8 ans d’expériences professionnelle dans le domaine. Il sera
chargé des aspects liés à la productivité agricole et aux questions relatives aux rendements des filières ciblées.
Un Expert socio économiste : BAC+5 minimum en sociologie, justifiant d’au moins 07 ans d’expériences professionnelles. Il sera responsable des
questions liées aux caractéristiques socio-économiques de la ZIP.

Un Statisticien : BAC+5 minimum en statistiques, justifiant d’une expérience professionnelle minimum de 07 ans dont au moins 05 dans le domaine
de la collecte et d’analyse des données agricoles des projets et programmes de développement du secteur rural notamment dans les statistiques
agricoles et la conception d’applications de base de données et de systèmes d’information géographiques et en matière de suivi-évaluation. Il devra
disposer également d’une bonne maîtrise des outils informatiques et des logiciels statistiques ou de base de données. Il sera responsable de la
conception des outils de collecte des données, de la conduite des enquêtes sur le terrain et de l’analyse des données collectées et de l’analyse
des cibles initiales des indicateurs liés à l’objectif de développement du projet et du cadre de résultats.

Le Bureau d’étude pourra s’adjoindre les services d’autres spécialistes pour prendre en compte les questions transversales liées au genre, aux
sauvegardes environnementales et sociales, etc.

III. Délai d’exécution

La présente étude se déroulera sur une période de deux mois, et le temps de travail effectif du consultant sera de 45 jours calendaires. 
Le calendrier estimatif est le suivant :

IV. Composition du dossier 

Par la présente, le Coordonnateur de Projet du PRSA invite les consultants ou firmes, à manifester leur intérêt à fournir les prestations décrites ci-
dessus.

Les consultants ou firmes intéressés doivent fournir les informations démontrant qu’ils possèdent les qualifications requises pour l’exécution des
services ci-dessus indiqués. Les dossiers de manifestation d’intérêt devront comporter notamment:  

Phases/étapes Durée (jours) 
Préparation de l’étude y compris la réunion de cadrage 7 
Réalisations des enquêtes et entretiens 14 
Traitement, analyse des données et rédaction du rapport provisoire 14 
Correction et dépôt du rapport final   10 
Total 45 

 

Prestations intellectuelles
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- une lettre de manifestation adressée à Monsieur le Chargé de projet ;
- une présentation du bureau d’étude faisant ressortir ses domaines de compétence ;
- Un curriculum vitae détaillé des consultants ;
- les références techniques similaires exécutées au cours des cinq (05) dernières années (la présentation de chaque référence doit faire ressor-

tir au moins: l’intitulé de la mission, le nom du client; l’année de réalisation, les date de début et de fin de la mission; le personnel clé mobilisé
par le consultant, le montant du marché, le contact du client);  

- les preuves des prestations similaires exécutées soutenues par les copies des pages de garde et de signature des contrats et d’attestations de
bonne fin.

Seules les références attestées par des pièces justificatives seront prises en compte pour la présélection.

V. Méthode de sélection

Les consultants ou firmes seront classés sur la base du nombre de références en missions similaires, réalisées au cours des cinq(05) dernières
années.

Un consultant sera retenu suivant la méthode de sélection fondée sur la « Qualification du Consultant (QC) » en accord avec les procédures règle-
ment de passation des marchés pour les emprunteurs sollicitant le financement de projet d’investissement (juillet 2016, tel que révisé en novem-
bre 2017 et août 2018) et affiché sur le site web : worldbank.org/html/opr/consult.

VI. Renseignements complémentaires

Les consultants intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires (termes de références) à l’adresse ci-après et aux jours ouvrables
le matin de 7h 30 min à 12h 30 min et l’après-midi de 13h 30 min à 15h 30 min:

Projet de Résilience et de Compétitivité Agricole (PRSA), Téléphone : +226 25 37 48 49/ 70 37 74 94, E-mail : procurement.PReCA@gmail.com.

VII. Dépôt des dossiers 

Les manifestations d’intérêt rédigées en français en un (01) original et trois (03) copies sous plis fermés avec la mention « sélection d’un bureau
d’étude avec la mention : Réalisation de la situation de reference du PRSA» doivent être déposées au plus tard le lundi 17 avril 2023 à 09 heures
00 TU à l’adresse ci-dessus indiquée.  L’ouverture des plis sera faite immédiatement le même jour à partir de 9 heures 05 minutes en présence
des soumissionnaires qui souhaitent y assister

Le Coordonnateur de Projet du PRSA

Edouard SANOU

Prestations intellectuelles
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Avis d’appel à manifestation d’intérêt

N°2023-018M_/MEEA/SG/DMP

La Direction Générale de l’Assainissement (DGA) a bénéficié en 2023 au titre du budget de l’Etat des ressources financières pour
mener ses activités et elle a l’intention d’utiliser une partie de ces fonds pour recruter des services de prestations intellectuelles. Le
Président de la Commission d'Attribution des Marchés lance un avis à manifestation d’intérêt, pour le recrutement d’un bureau d’étude
pour l’étude d’élaboration d’un plan de financement et de plaidoyer du sous-secteur de l’assainissement autonome des eaux usées et
excréta au Burkina Faso.

1. Source de financement.
Le financement est assuré par le budget de l’Etat 

2. Allotissement.

Les prestations sont en un lot unique et indivisible

3. Mission du cabinet/bureau d’études

Les activités et/ou tâches essentielles devant permettre à l'attributaire de mener à bien ses prestations se résument au points suivants,
mais ils ne sauraient être limitatifs. Il s’agit entre autres de :
- Faire un état des lieux des financements du sous-secteur de l’assainissement autonome sur la période 2016 à 2022 ;
- Faire une analyse des allocations et dépenses budgétaires de l’assainissement pour la période 2016 à 2022 ;
- Identifier et d’analyser les sources de financement (endogènes et exogènes) de l’assainissement autonome ;
- Faire une cartographie des partenaires et structures susceptible de financer le sous-secteur de l’assainissement autonome ; 
- Explorer toutes les possibilités (potentiels niches) de financement au niveau national pouvant contribuer à l’atteinte de l’accès 

durable et universel aux services d’assainissement ;
- Proposer une note de plaidoyer avec des messages clés sur la base des résultats obtenus à l’endroit des différents acteurs sous-

secteur afin de renforcer la mobilisation des ressources en faveur de l’AEUE ;
- Proposer une feuille de route pour la mobilisation à 70% du budget du PN AEUE d’ici à 2030.

Il est à noter que les candidats seront tenus de se référer aux termes de référence pour avoir l’intégralité des prestations.

4. Participation

Le présent avis d’appel à manifestation d’intérêt est ouvert à égalité de conditions à tous les bureaux d’études pour autant qu’ils ne soient
pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’Administration. 

5. Dossier de candidature

Les manifestations d’intérêt rédigées en français en quatre (04) exemplaires (1 original + 3 copies) marqués comme tels, doivent être
déposées au secrétariat de la Direction des marchés publics du Ministère de l’Environnement, de l’Eau et de l’Assainissement
(DMP/MEEA) sise à Ouaga 2000 au plus tard le lundi 17 avril 2023 à 09 heures 00 T.U. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en
présence des soumissionnaires ou leurs représentants qui souhaitent y assister.
Le dossier de candidature comprend :
- une lettre de manifestation d’intérêt adressée au  Ministre de l’Environnement, de l’Eau et de l’Assainissement  ;
- le domaine de compétence et le Statut Juridique du candidat faisant bien ressortir la date de création ;
- la notice de présentation du bureau d’études  incluant : l’adresse complète : localisation, personne responsable, boite postale, contact

téléphonique, email, etc. ;
- les références techniques générales et spécifiques dans le domaines de la mission ci-avant indiquée en y joignant les justificatifs appro-

priés (pages de garde et de signature des contrats et les attestations de bonne fin). 

6. Critères de sélection

Les critères de présélection porteront notamment sur les références générales et spécifiques justifiées à travers les attestations ou tout
autre document. Aussi, la grille de sélection comprendra :
a. Qualification générale du cabinet/bureau d’études : 10 points

- Avoir exécuté deux (02) marchés similaires (justifiés par les pages de garde et signature des marchés et d’une attestation de bonne
exécution) : 10 points dont 5 points par marchés similaires justifié.

b. Expériences des experts : 75 points

Les expériences spécifiques doivent être les suivantes :
b-1 : Le Chef de mission : 33 points

- Un (e) expert économiste, chef de Mission, Bac + 5 en économie ans au moins ou équivalent ; 05 points ;
- Avoir une expérience professionnelle minimale de dix (10) ans dans la planification budgétaire, l’élaboration de plan de financement,

plaidoyer et mobilisation de ressources dans le domaine de l’assainissement, de l’eau potable, de la santé, de l’environnement au
Burkina Faso ou en Afrique Subsaharienne : 10 points dont 01 point par année justifiée

- Avoir au moins une expérience dans l’élaboration de plan de financement : 8 points dont 2 points par expérience justifiée
- Avoir au moins une expérience dans le plaidoyer et la mobilisation de ressources dans le domaine de l’assainissement, de l’eau

potable, de la santé, de l’environnement au Burkina Faso ou en Afrique Subsaharienne : 10 points dont 02 points par expérience jus-
tifiée.

Prestations intellectuelles

MINISTERE DE L’ENVIRONNEMENT, DE L’EAU ET DE l’ASSAINISSEMENT

Manifestation d’intérêt pour le recrutement d’un bureau d’étude pour l’étude d’élaboration
d’un plan de financement et de plaidoyer du sous-secteur de l’assainissement autonome

des eaux usées et excréta au Burkina Faso
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b-2 : Un (e) expert en assainissement: 22 points

- Un (e) expert en assainissement, Ingénieur Eau et Assainissement ou du Génie Rural ou Génie sanitaire ou tout autre diplôme équiv-
alent (BAC + 5) ; 05 points ;

- Avoir une expérience professionnelle minimale de sept (07) d’expériences dans l’assainissement autonome, la gestion des projets d’as-
sainissement des eaux usées et excréta ou dans la planification des projets et programmes ; 7 points dont 01 points par année d’ex-
périence justifiée ;

- Avoir une expérience dans l’évaluation de projet et programme : 5 points dont 01 points par année d’expérience justifiée ;
- Avoir une expérience en suivi-évaluation dans le domaine de l’assainissement des eaux usées et excréta au Burkina Faso ou en Afrique

Subsaharienne : 5 points dont 01 points par année d’expérience justifiée.
- b-3 : Un (e) expert en sociologie: 20 points

- Un (e) expert en sociologie, BAC + 4 en Sociologie ; 05 points ;
- Avoir une expérience professionnelle minimale de cinq (05) en gestion des projets et programme, planification dans le domaine l’as-

sainissement au Burkina Faso ou en Afrique Subsaharienne ; 05 points dont 01 points par année d’expérience justifiée ;
- Avoir une expérience dans l’évaluation de projet et programme : 5 points dont 01 points par année d’expérience justifiée ;
- Avoir une expérience en suivi-évaluation dans le domaine de l’assainissement des eaux usées et excréta au Burkina Faso ou en Afrique

Subsaharienne : 5 points dont 01 points par année d’expérience justifiée.

c. Méthodologie et organisation du travail : 15 points

Le candidat devra proposer une méthodologie et présenter une organisation et un plan de travail en adéquation avec les Tdrs et faire
d’éventuelles suggestions pour une bonne exécution de la mission.
NB : Le candidat, ayant obtenu la note la plus élevée et supérieure ou égale à 70 points sera retenu et invité à présenter sa proposition
financière qui sera analysée par la CAM. Ensuite une négociation sera engagée avec l’attributaire afin de finaliser le contrat.

7. Informations complémentaires

Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires au sujet des documents de référence à l’adresse ci-dessous
et aux heures suivantes :
Direction des marchés publics du Ministère de l’environnement,  de l’eau et de l’assainissement (DMP/MEEA) sise à Ouaga 2000, 03 BP
7010 Ouagadougou 03, tél : 25 49 99 22 ; email : dmpmeeea@gmail.com de 8h00 à 15h00 TU.

L’Administration se réserve le droit de ne donner suite à tout ou à une partie du présent avis à manifestation d’intérêt.

Le Directeur des Marchés Publics

Président de la CAM/MEEA

André HIEN

Prestations intellectuelles
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Avis d’appel à manifestation d’intérêt

N°2023-019M/MEEA/SG/DMP

1. Le Burkina Faso a obtenu de la BOAD des fonds afin de financer
le Projet de Réhabilitation des Barrages et d’Aménagement de
Périmètres et de Bas-Fonds dans les provinces du Boulkiemdé, du Ziro,
du Sanguié et des Balé au Burkina (PRBA), et a l’intention d’utiliser une
partie de ces fonds pour effectuer des paiements au titre du marché de
services relatifs à l’audit des comptes du projet.
Le présent avis à manifestation d’intérêt est ouvert à égalité de conditions
aux personnes morales installées au Burkina Faso et dans les pays mem-
bres de l’UEMOA et remplissant les conditions fixées par le Décret
N°2017-0049/PRES/PM/MINEFID portant procédures de passation,
d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations de
service public au Burkina Faso.

2. Les services comprennent l’audit comptable et financier des
comptes des exercices 2022 et 2023 du projet. 

3. La Direction des Marchés Publics du Ministère de
l’Environnement, de l’Energie, de l’Eau et de l’Assainissement invite les
Consultants à présenter leur candidature en vue de fournir les services
décrits ci-dessus. L’auditeur doit être enregistré et inscrit au tableau d’un
ordre des experts-comptables reconnu au plan national ou régional. Il doit
jouir d’une expérience confirmée en comptabilité et audit financier des pro-
jets/programmes de développement, notamment ceux financés par des
bailleurs de fonds. Ces expériences devraient être prouvées par les pages
de garde et de signature des contrats et les attestations de bonne fin.

4. Les consultants intéressés doivent produire les informations sur
leur capacité et expérience démontrant qu’ils sont qualifiés pour les
prestations (documentation, référence de prestations similaires, expéri-
ence dans des missions comparables, etc.). 

5. Les dossiers de manifestation d’intérêts devront comporter les
pièces suivantes :
- une lettre de manifestation d’intérêt adressée à Monsieur le Directeur

des Marchés  Publics du Ministère de l’Environnement, de 
l’Energie, de l’Eau et de l’Assainissement;

- une présentation du consultant (date de création, situation géo-
graphique, boîte postale, numéro de téléphone, domaine de com
pétences, organisation, etc…) accompagnée des preuves de son exis-
tence juridique ;

- Les références des missions similaires réalisées par les Consultants au
cours des cinq (05) dernières années. Les Consultants doivent faire
ressortir au moins pour chaque mission les informations minimum suiv-
antes : (i) l’objet et le contenu de la mission, (ii) le nom, l’adresse et les
contacts du client, (iii) l’année de réalisation y compris les dates de
début et de fin de la mission, (iv) le montant du contrat, (v) la liste des
experts-clés ayant réalisés la mission…. Les références de prestations
similaires des consultants devront être justifiées par des attestations de
bonne exécution ou des certificats attestant la bonne fin des presta-
tions.

la grille de notation se présente comme suit ;
- les moyens matériels appropriés disponibles pour exécuter les presta-

tions demandées ;
- la liste et le CV des trois (03) principaux experts-clés visualisés pour la

mission.
La grille de notation se présente comme suit : 

En aucun cas, un candidat ayant obtenu la note inférieure de 70 points
sur 100 ne pourrait être invité à soumettre sa proposition technique et
financière conformément aux procédures de la BOAD.
En cas d’ex aequo, le cabinet ayant l’ancienneté la plus élevée sera
retenu.

6. Conformément à la procédure de « sélection fondée sur les qual-
ifications des consultants » de la BOAD, les consultants disposant de l’ex-
périence et des compétences requises en rapport avec la nature de la
mission, seront évalués et comparés (à la phase de l’AMI), et le consult-
ant le plus qualifié et expérimenté sera sélectionné. Seul le consultant
retenu sera invité à soumettre une proposition technique et financière
puis, à condition que cette proposition soit conforme et acceptable, être
invité à négocier le marché. 

7. La procédure de la présente manifestation d’intérêt sera conduite
en application des Directives pour la passation des marchés de services
de consultants financés par un prêt ou une avance de fonds de la Banque
Ouest Africaine de Développement, édition 2013.

8. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations sup-
plémentaires au sujet des documents de référence à l’adresse ci-dessous
et aux heures suivantes :
Direction des Marchés Publics du Ministère de l’Environnement, de l’Eau
et de l’Assainissement (DMP/MEEA) sise à Ouaga 2000, 03 BP 7010
Ouagadougou 03, tél : 25 49 99 22, email : dmpmeeea@gmail.com.
de 7h30 à 12h30 et de 14h à 15h30 TU.

9. Les manifestations d’intérêt rédigées en français en quatre (04)
exemplaires (1 original + 3 copies) marqués comme tels, doivent être
déposées à l’adresse ci-après :
Direction des Marchés Publics du Ministère de l’Environnement, de l’Eau
et de l’Assainissement (DMP/MEEA) au plus tard le lundi 17 avril 2023

à 09 heures 00 T.U, l’heure à laquelle interviendra l’ouverture des offres,
et porter expressément la mention « Manifestation d’intérêt pour le
recrutement d’une firme pour la réalisation de l’audit comptable et finan-
cier des comptes exercices 2022 et 2023 du Projet de Réhabilitation des
Barrages et d’Aménagement de Périmètres et de Bas-Fonds dans les
provinces du Boulkiemdé, du Ziro, du Sanguié et des Balé au Burkina
(PRBA)».

Le Directeur des Marchés Publics

Président de la CAM/MEEA

André HIEN
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• Avoir réalisé au moins deux (02) missions d’audit 
comptable et financier des projets de développement 
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ans d’expérience pour des missions similaires (1 point 
par année d’expérience) 

• Deux auditeurs senior (BAC+5 au moins en 
finances/comptabilité ou audit et contrôle de gestion) 
ou équivalent disposant de 5 ans d’expérience pour 
des missions similaires (1,5 point par année 
d’expérience/auditeur) 
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PROGRAMME D’INVESTISSEMENT ET DE RENFORCEMENT DES CAPACITES (PIRC)
AVIS A MANIFESTATION D’INTERET N° 003/2023/ONEA/DG/SG/DM/SMFE

Prestations sollicitées : Assistance Technique Internationale d’accompagnement 
et de renforcement des capacites de l’ONEA en matiere de sûreté et de sécurité

Source de financement : AFD
SERVICES DE CONSULTANT

I/ Manifestations d’Intérêt

L’Office National de l’Eau et de l’Assainissement (ONEA) a reçu un financement de l’Agence Française de Développement (AFD), et a l’in-
tention d’utiliser une partie du montant de celui-ci pour effectuer les paiements au titre du projet CBF1330 02 X - Programme d’Investissement et
de Renforcement des Capacités (PIRC) – dont l’un des objectifs est la mobilisation d'une Assistance Technique Internationale (ATI) d’appui-con-
seil et de renforcement des capacités de l’ONEA en matière de sûreté et de sécurité. La zone d’intervention du PIRC est répartie sur les régions
du Nord et du Centre Nord avec une affectation prioritaire sur le Centre de Production d’Eau (CPE) de Ouahigouya (province du Yatenga). Au delà
de cette zone d’intervention, cette prestation a toutefois pour ambition d’accompagner l’ONEA dans l’élaboration de sa politique globale de
sureté/sécurité et ce sur l’intrégralité de son périmètre d’intervention.
Les services du candidat auront pour objet la réalisation d’une Assistance Technique Internationale (ATI) d’accompagnement et de renforcement
des capacités de l’ONEA en matière de sûreté et de sécurité, dont le contenu est décrit ci-après.

L’ONEA invite les candidats à manifester leur intérêt pour la fourniture des services décrits ci-dessus.
Cet Appel à Manifestations d'Intérêt s'adresse aux : 

Bureaux d'études     Consultants individuels

ONG ONG et bureau(x) d'études en groupement

Les critères d’éligibilité à un financement de l’AFD sont spécifiés à l’Article 1.3 des "Directives pour la Passation des Marchés financés par
l’AFD dans les États étrangers", disponibles en ligne sur le site internet de l’AFD : http://www.afd.fr.

Les candidats ne peuvent soumettre qu'une seule candidature en leur nom propre ou en groupement. Si un candidat (y compris le mem-
bre d'un sroupement) soumet ou participe à plusieurs candidatures, celles ci seront éliminées. En revanche, un même sous-traitant peut participer
à plusieurs candidatures.

Si le candidat est constitué en groupement, la manifestation d’intérêt doit inclure :
- une copie de l’accord de groupement conclu par l’ensemble de ses membres,
ou
- une lettre d’intention de constituer un groupement, signée par tous ses membres et accompagnée d’une copie de l’accord de groupement pro-

posé.

En l'absence de ce document, les autres membres seront considérés comme sous traitants.

Les références et qualifications des sous traitants ne sont pas prises en compte dans l'évaluation des candidatures.
Les candidats intéressés doivent produire les informations démontrant qu’ils sont qualifiés et expérimentés pour réaliser les présents services. A
ce titre, ils justifieront qu’ils possèdent des références de prestations récentes et similaires. 

Le caractère similaire des références sera analysé en fonction :
- de l’ampleur des marchés ;
- de la nature des services : appui et conseil en sûreté et de sécurité ; définition et réalisation de plans de gestion sûreté/sécurité ; audit fonction-

nel et organisationnel ; élaboration de politique sûreté d’entreprises ou d’organismes publics ; réalisation d’assistance technique à la maîtrise
d’ouvrage d’entreprise publique ou privé ; sécurisation de chantiers de travaux ; appui à la conduite du changement ; réalisation et exécution de
plans de formations ;

- du domaine et de l’expertise technique sûreté, sécurité, protection des biens et des personnes, renforcement des capacités organisationnelles
; formation ; 

- du contexte géographique Afrique. Des expériences au Burkina Faso sont un plus.

Le client examinera la pertinence des manifestations d’intérêt au regard des compétences et disponibilités internes en matière d’appui tech-
nique apporté aux experts situés dans le pays. 

En raison du risque sécuritaire dans les zones où doivent être réalisés les services, l’évaluation des manifestations d’intérêt vérifiera que
les candidatures répondent aux critères suivants :
- le candidat possède au moins trois (03) expériences de prestations en zone à risque sécuritaire similaire, pour lesquelles il fournira une preuve

de mise en œuvre de mesures de sûreté (facture ou contrat avec prestataire sûreté, justificatifs de sensibilisation à la sûreté avant départ sur
site, etc.).

- le candidat possède des procédures internes de gestion de la sûreté : il fournira la description de son dispositif de veille et de son dispositif de
gestion des crises.

- le candidat dispose, pour des prestations réalisées à l’étranger, d’un contrat d’assistance et de rapatriement de ses collaborateurs : il fournira
l'attestation le justifiant.

Prestations intellectuelles
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- le candidat décrira son processus standard de préparation au départ en mission dans des zones sensibles, et joindra des justificatifs de sa mise
en œuvre (ordres de mission avec consignes associées, attestations d’actions de sensibilisation ou de formation, etc.).

En cas de groupement, son mandataire ainsi que tout membre ayant son siège en dehors du pays du client devront remplir chacun de ces critères.
Une candidature ne répondant pas à l'une quelconque de ces exigences sera écartée.

Les candidats intéressés doivent produire les informations montrant qu’ils sont qualifiés et expérimentés pour réaliser la présente
mission. Ces informations devront être présentées sous la forme d’un dossier de candidature constitué comme suit :
- une lettre de manifestation d’intérêt faisant état de leur souhait d’être présélectionné, et mettant en exergue les qualifications et les

expériences du consultant ou du groupement de consultants, vis-à-vis des mandats et des prestations identifiées pour la future assis-
tance technique. Cette lettre sera complétée dans le cas d’un groupement, d’une procuration écrite signée par les représentants
autorisés de tous les partenaires du groupement pour la désignation d’un représentant habilité ;

- une copie de l’accord de groupement conclu par l’ensemble de ses membres ou une lettre d’intention de constituer un groupement,
signée par tous ses membres et accompagnée d’une copie de l’accord de groupement proposé (le cas échéant) ;

- une brochure de présentation des activités du consultant ou du groupement de consultants ou de la société indiquant le chiffre d'affaires
des trois (03) derniers exercices ;

- les éléments sur l’expérience en zone de risque sécuritaires évoqués dans le paragraphe précédent.
- les références dans des prestations de complexité et volume similaires dans la limite de quinze (15) références les plus pertinentes et

de moins de dix (10) ans. Les contacts actifs téléphoniques et/ou mails des bénéficiaires ou bailleurs devront être précisés pour chaque
expérience. La délivrance d’attestation de bonne fin n'est pas nécessaire. Un tableau de synthèse des références montrant leur perti-
nence par rapport aux différentes tâches attendues de l'assistance technique sera présenté. 

- une liste du personnel permanent du consultant ou du groupement de consultants mobilisable sur cette prestation avec leur qualifica-
tion et expérience (les CV ne sont pas à transmettre) ;

- les coordonnées du consultant, du responsable du groupement de consultants ou du responsable de la société pour permettre d’iden-
tifier le chef de file à qui adresser le résultat de la présélection ;

- toutes autres informations permettant d’évaluer les capacités du consultant ou du groupement de consultant ou les experts potentiels
désignés pour les sociétés ;

- la déclaration d'intégrité dûment signée (en annexe à ce document ou accessible au sein de la directive sur la passation des marchés
sur le site www.afd.fr).

Les Manifestations d’Intérêt doivent être envoyées au format électronique uniquement avant le  lundi 24 avril 2023 à 10h00 (TU)
et accompagnée des informations ci-dessous :
Référence de l’AMI : « Assistance Technique Internationale d’accompagnement et de renforcement des capacités de l’ONEA en
matière de sûreté et de sécurité »
Destinataire : ................................................................ M.le Directeur Général de l’ONEA
Courriel : ....................................................................... gilbert.bassole@oneabf.com et blaise.djiguemde@oneabf.com
Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires à l'adresse mentionnée ci-dessous, 
Courriel : ....................................................................... gilbert.bassole@oneabf.com et blaise.djiguemde@oneabf.com.

L’ONEA dressera une liste restreinte de six (6) Candidats maximum, présélectionnés sur la base des candidatures reçues, aux-
quels il adressera la demande de popositions pour la réalisation des services requis.

Le Directeur Général, 

Gilbert BASSOLE
Chevalier de l’Ordre National

Prestations intellectuelles
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AMI N°005/2023/ONEA/DG/SG/DM/SMTI
Pour les Etudes de réalisation de soixante-dix-huit (78) sites

de sondages de reconnaissance en vue d’obtenir vingt-quatre
(24) forages de production et trois (03) forages profonds et

productifs dans treize (13) centres ONEA.

1. La présente sollicitation de manifestation d’intérêt fait suite à
l’Avis général de passation des marchés et au Plan de Passation
des Marchés publics 2023 de l’ONEA.

2. L’Office National de l’Eau et de l’Assainissement (ONEA) dispose
de fonds et a l’intention d’utiliser une partie de ces fonds pour
effectuer des paiements au titre du marché de prestation intel-
lectuelle relatif aux études de réalisation de soixante-dix-huit (78)
sites de sondages de reconnaissance en vue d’obtenir vingt-quatre
(24) forages de production et trois (03) forages profonds et produc-
tifs dans treize (13) centres ONEA.

3. Les services comprennent : 

- La supervision et le suivi de l’exécution de soixante-dix-huit (78)
sondages de reconnaissance par l’entreprise adjudicataire en vue
d’obtenir vingt-quatre (24) forages de production équipé en 6’’ et
trois (03) forages profonds (au moins 200 m de profondeur équipé
en 10") dans les centres ONEA ;

- La supervision et le suivi de l’exécution des travaux d’essai de
pompage de vingt-quatre (24) forages de production équipé en 6’’
et trois (03) forages profonds (au moins 200 m de profondeur et
équipé en 10") par l’entreprise adjudicataire dans les centres
ONEA;
- L’assistance du maître d’ouvrage aux différentes réunions, à
établir les états d’avancement des travaux, les attachements et
décomptes ;

- L’élaboration du rapport d’implantation des sites de sondages de
reconnaissance ;

- L’élaboration du rapport d’exécution des travaux (foration, essai
de pompage, analyse physico-chimique).

La durée de la mission est de neuf (09) mois.

4. Les candidats intéressés sont invités à manifester leur intérêt
pour la prestation des services décrits ci-dessus en fournissant
les informations indiquant qu’ils sont qualifiés pour exécuter les
services.

5. Le présent avis à manifestation d’intérêt est soumis aux disposi-
tions du décret N° 2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février
2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement
des marchés publics et des délégations de service public. Les can-
didats seront évalués sur la base des critères ci-après : 

- le domaine des activités du candidat ;  
-  et le nombre d’années d’expérience ;
- les qualifications du candidat dans le domaine des prestations ;
fournir l’agrément de la catégorie Fsic1) ;
- les références du candidat concernant l’exécution de marchés
analogues au cours des cinq (05) dernières années (joindre les
copies des pages de garde et de signature des marchés, les attes-
tations de bonne exécution ou les rapports de validation). 

6. Il est demandé aux candidats de fournir ces informations en ne
dépassant pas 15 pages environ. Les candidats peuvent s’associer
pour renforcer leurs compétences respectives.

7. Une liste de six (06) candidats présentant au mieux les aptitudes
requises pour exécuter les prestations sera établie par l’Autorité
contractante ; ces candidats présélectionnés seront ensuite invités
à présenter leurs propositions techniques et financières et un can-
didat sera sélectionné selon la méthode : « sélection sur la base de
la qualité technique et du montant de la proposition financière
(sélection qualité coût) ».

8. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations sup-
plémentaires au sujet des documents de référence à l’adresse ci-
dessous : 

Office National de l'Eau et de l’Assainissement (ONEA),
Directeur des marchés : ZWETYENGA Franck Carlos ; Siège
ONEA - 220, Avenue de l’ONEA, Secteur 12 (Pissy) 01 BP 170
Ouagadougou 01 BURKINA FASO ; Tél. : (+226) 25 43 19 00 à
08 – Fax : (+226) 25 43 19 11 ; E-Mail : dg@oneabf.com;
oneadg@fasonet.bf; fcarlos.zwetyenga@oneabf.com. 

Les manifestations d’intérêt doivent être rédigées en
français, en quatre (04) exemplaires (1 original + 3 copies) présen-
tées sous forme d’une enveloppe et déposées sous plis fermés au
siège de l’ONEA, Secrétariat courrier-arrivée, 220 Avenue de
l’ONEA, secteur 12 (Pissy), Tél : 25 43 19 00 à 08,  avec la men-
tion : « AMI N°005/2023/ONEA/DG/SG/DM/SMTI pour les études
de réalisation de soixante-dix-huit (78) sites de sondages de
reconnaissance en vue d’obtenir vingt-quatre (24) forages de
production et trois (03) forages profonds et productifs dans
treize (13) centres ONEA » au plus tard le lundi 17 avril 2023 à

09 heures 00 minute.

Le Directeur Général, 

Gilbert BASSOLE
Chevalier de l’Ordre National

Prestations intellectuelles

L’OFFICE NATIONAL DE L’EAU ET DE L’ASSAINISSEMENT (ONEA) 

Etudes de réalisation de soixante-dix-huit (78) sites de sondages de reconnaissance en
vue d’obtenir vingt-quatre (24) forages de production et trois (03) forages profonds et pro-

ductifs dans treize (13) centres ONEA.



AVIS DE DEMANDE DE PRIX 

N°2023-006/RCEN/DS/SG/PRM DU 23/03/2023 

Financement : Budget du Conseil régional du Centre, 

gestion 2023,

Montant prévisionnel 12 000 000 FCFA TTC

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de
passation des marchés publics gestion 2023, de la Délégation spéciale
de la Région du Centre.

1. Le Président de la Délégation spéciale de la Région du Centre
dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de
la demande de prix (DPDPX) lance une demande de prix ayant pour
objet acquisition de consommables informatiques et péri-informatiques
au profit des services du conseil régional du centre tels que décrits dans
les Données particulières de la demande de prix.  

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient pas
sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de
l’administration.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder quinze (15) jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-
mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans les bureaux au premier étage, aile droite, dernier
bureau à gauche du Conseil Régional du Centre à Ouagadougou sis à
Ouaga2000, sur le même alignement que la Direction Générale du
Trésor et de la Comptabilité publique.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer
un jeu complet du dossier de demande de prix et moyennant paiement
d’un montant non remboursable de vingt mille (20 000) en francs CFA à
la Trésorerie Régionale du Centre. En cas d’envoi par la poste ou autre
mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être
responsable de la non réception du dossier de demande de prix par le
Candidat.

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, confor-
mément aux données particulières de la demande de prix, et accompa-
gnées d’une garantie de soumission d’un montant trois cent soixante
mille (360 000) FCFA devront parvenir ou être remises à l’adresse au
premier étage, aile droite, dernier bureau à gauche du Conseil Régional
du Centre à Ouagadougou sis à Ouaga2000, sur le même alignement
que la Direction Générale du Trésor et de la Comptabilité publique, avant
le mardi 11 avril 2023 à 09 heures 00 L’ouverture des plis sera faite
immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne
responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception
de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

Président de la Commission d’attribution des marchés

La Personne Responsable des Marchés Publics

Lare RAMDE
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Fournitures et Services courants

REGION DU CENTRE 

Acquisition de consommables informatiques et peri-informatiques au profit des services
du conseil regional du CENTRE

APPELS D’OFFRES

DES  COLLECTIvITES  TERRITORIALES

* Marchés de Fournitures et Services courants P. 36 à 42

* Marchés de Travaux P. 43 à 47

* Marchés de Prestations Intellectuelles P. 48

Marchés Publics

DG-C.M.E.F.
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Fournitures et Services courants

REGION DU CENTRE 

Acquisition de materiels medico techniques au profit des centres de sante de la region du
centre 

AVIS DE DEMANDE DE PRIX 

N°2023-004/RCEN/DS/SG/PRM DU 15/03/2023 

Financement : Budget du Conseil régional du Centre, 

gestion 2023,

Montant prévisionnel 40 000 000 FCFA

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2023, de la Délégation spéciale de la Région
du Centre.

1. Le Président de la Délégation spéciale de la Région du Centre dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la
demande de prix (DPDPX) lance une demande de prix ayant pour objet l’acquisition de matériels Medico techniques au profit des centres de santé
de la région du centre tels que décrits dans les Données particulières de la demande de prix.  

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient pas sous
le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder quarante-cinq (45) jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans les bureaux au premier étage, aile droite, dernier bureau à gauche du Conseil Régional du Centre à Ouagadougou sis à Ouaga2000,
sur le même alignement que la Direction Générale du Trésor et de la Comptabilité publique.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix et moyennant paiement d’un
montant non remboursable de trente mille (30 000) en francs CFA à la Trésorerie Régionale du Centre. En cas d’envoi par la poste ou autre mode
de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant trois cent soixante mille (360 000) FCFA devront parvenir ou être remises à l’adresse au premier
étage, aile droite, dernier bureau à gauche du Conseil Régional du Centre à Ouagadougou sis à Ouaga2000, sur le même alignement que la
Direction Générale du Trésor et de la Comptabilité publique, avant le mardi 11 avril 2023 à 09 heures 00. L’ouverture des plis sera faite immédi-
atement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

Président de la Commission d’attribution des marchés

La Personne Responsable des Marchés Publics

Lare RAMDE
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CENTRE HOSPITALIER REGIONAL DE DEDOUGOU CENTRE HOSPITALIER REGIONAL DE DEDOUGOU

Confection d’imprimés. Achat de produits alimentaires.

Fournitures et Services courants

Avis de demande de prix à commande 
N° 2023 -08/MSHP/SG/CHR-DDG/DG/PRM du 15 mars 2023

Financement : BUDGET DU CHR-DDG ; GESTION 2023

Cet avis de demande de prix à commande fait suite à
l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2023,
du CHR de Dédougou.

Le CHR de Dédougou dont l’identification complète est pré-
cisée aux données particulières de la demande de prix (DPDPX)
lance une demande de prix à commande ayant pour objet la con-
fection d’imprimés tels que décrits dans les données particulières
de la demande de prix à commande. 

La participation à la concurrence est ouverte à toutes les
personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas
sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de
l’administration.

Les acquisitions sont en lot unique : confection d’imprimés.
Le montant prévisionnel est de dix millions (10 000 000) francs CFA
TTC;

Le délai de validité est l’année budgétaire 2023 et le délai
d’exécution ne devrait pas excéder quinze (15) jours pour chaque
commande.

Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des
informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier
de demande de prix à commande au bureau de la PRM situé au
dans le bâtiment administratif tous les jours ouvrables de 7h30mn
à 15h00mn, ou appeler au contact téléphonique suivant : 51 32 70
84.
T

out Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retir-
er un jeu complet du dossier de demande de prix à commande
auprès de la personne responsable des marchés et moyennant
paiement d’un montant non remboursable de vingt mille (20 000) F
CFA pour le lot à l’agence comptable du CHR de Dédougou. En cas
d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne respon-
sable des marchés ne peut être responsable de la non réception du
dossier de demande de prix par le Candidat.

Les offres présentées en un (01) original et deux (02)
copies, conformément aux données particulières de la demande de
prix, et accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant
de Deux cent mille (200 000) F CFA devront parvenir ou être remis-
es au bureau de la personne responsable des marchés au plus tard
le mardi 11 avril 2023 à 09 heures 00 TU.

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence
des Candidats qui souhaitent y assister.

Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un
délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite
de remise des offres.

Le Président de la Commission d’attribution des marchés

Drissa NAON

Avis de demande de prix  
N° 2023 -10/MSHP/SG/CHR-DDG/DG/PRM du 24 mars 2023

Financement : BUDGET DU CHR-DDG ; GESTION 2023.

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan
de passation des marchés publics gestion 2023, du CHR de
Dédougou.

Le CHR de Dédougou dont l’identification complète est pré-
cisée aux données particulières de la demande de prix (DPDPX)
lance une demande de prix ayant pour objet l’achat de produits ali-
mentaire tels que décrits dans les données particulières de la
demande de prix.  

La participation à la concurrence est ouverte à toutes les
personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas
sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de
l’administration.

Les acquisitions se décomposent en un lot unique  : achat
de produits alimentaires

Le budget prévisionnel est de neuf millions neuf cent
cinquante mille (9 950 000) francs CFA TTC. 

Le délai d’exécution ne devrait pas excéder trente (30)
jours.

Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des
informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier
de demande de prix au bureau de la PRM sis au bâtiment adminis-
tratif tous les jours ouvrables de 7h30 mn à 15h00mn. 

Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit
retirer un jeu complet du dossier de demande de prix auprès de la
personne responsable des marchés sis au bâtiment administratif et
moyennant paiement d’un montant non remboursable de vingt mille
(20  000) FCFA pour le lot, à l’agence comptable du CHR de
Dédougou. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier,
la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de
la non réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

Les offres présentées en un (01) original et deux (02)
copies, conformément aux données particulières de la demande de
prix, et accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant
de deux cent mille (200 000) FCFA pour le lot, devront parvenir ou
être remises au bureau de la personne responsable des marchés
au plus tard le mardi 11 avril 2023 à 09 heures 00 TU.
L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des
Candidats qui souhaitent y assister.

Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un
délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite
de remise des offres.

Le Président de la Commission d’attribution des marchés

Drissa NAON
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Avis de demande de prix 
N : 2023 -09/MSHP/SG/CHR-DDG/DG/PRM du 20 mars 2023
Financement  Budget du CHR de Dédougou, Gestion 2023

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2023, du Centre Hospitalier
Régional de Dédougou (CHR-DDG).

Le Centre Hospitalier Régional de Dédougou dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la demande
de prix (DPDPX) lance une demande de prix ayant pour objet l’achat de réactifs et consommables de laboratoire et d’imagerie médicale
tels que décrits dans les Données particulières de la demande de prix.

La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés, 
- Agrément technique exigé : A2 dans le domaine des équipements, réactifs, accessoires et les consommables de laboratoire pour les lots
1, 2 et 3
- Agrément de type A1 dans le domaine médical, pour le lot4, pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspen-
sion et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les acquisitions se décomposent en plusieurs lots avec chacun son budget prévisionnel : 
-Lot 1 : achat de réactifs et consommables de bactériologie et de parasitologie, avec un budget prévisionnel de onze millions (11 000 000) 

de francs CFA TTC;
-Lot 2 : achat de réactifs et consommables d'immunologie, avec un budget prévisionnel de : douze millions (12 000 000) de francs CFA 

TTC ;
-Lot 3 : achat de réactifs d’hormonologie, avec un budget prévisionnel de : sept millions (7 000 000) de francs CFA TTC ; 
-Lot 4 : achat de consommables d'imagerie médicale, avec un budget prévisionnel de douze millions (12 000 000) de francs CFA TTC.

Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : trente (30) jours.
Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de

demande de prix dans les bureaux de de la Personne Responsable des Marchés du Centre Hospitalier Régional de Dédougou sis dans
l’enceinte du dit Centre aux contacts téléphoniques : Cél : 51 32 70 84.

Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix auprès de la
Personne Responsable des Marchés du Centre Hospitalier Régional de Dédougou aux contacts téléphoniques : Cél : 51 32 70 84; 64 46
18 75 et moyennant paiement d’un montant non remboursable de vingt mille (20 000) francs CFA par lot à l’agence comptable dudit CHR
auprès du caissier principal.

Les offres présentées en un (01) original et deux (02) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et
accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de deux cent cinquante mille (250 000) francs CFA pour le lot 1, 2 et 4 et cent
cinquante mille (150 000) francs CFA pour le lot 3, devront parvenir ou être remises au secrétariat de la direction générale avant le mardi

11 avril 2023 à 09 heures 00. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception de l’offre transmise par le Candidat.

Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de
remise des offres.

Le Président de la Commission d’attribution des marchés

Drissa NAON
Administrateur des Services de Santé

Fournitures et Services courants

CENTRE HOSPITALIER REGIONAL DE DEDOUGOU

Achat de réactifs et consommables de laboratoire et d’imagerie médicale.
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Avis de demande de prix 

N°2023/04/MSHP/SG/CHU-T du 28/03/2023

Financement : BUDGET – CHU-T-Gestion 2023

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2023, du Centre Hospitalier
Universitaire de TENGANDOGO (CHU-T).

1. le Centre Hospitalier Universitaire de TENGANDOGO (CHU-T) dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de
la demande de prix (DPX) lance une demande de prix ayant pour objet l’acquisition de produits à usage médical (gels, produit de con-
traste) tels que décrits dans les Données particulières de la demande de prix.  

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous le
coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les fournitures sont en lot unique : Acquisition de produits à usage médical (gels, produit de contraste)

3. Le délai de livraison ne devrait pas excéder : Quarante-cinq (45) jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans le bureau du Directeur des Marchés Publics du Centre Hospitalier Universitaire de TENGANDOGO (CHU-T). 11BP
104 Ouaga CMS 11, tél : 25 49 09 00 Poste 1138, 

Les exigences en matière de qualifications sont : 
Capacité technique :    Voir le DPDPX pour les informations détaillées.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix dans les bureaux
du Directeur des Marchés Publics du Centre Hospitalier Universitaire -de TENGANDOGO (CHU-T). 11BP 104 Ouaga CMS 11, tél : 25 49
09 00 Poste 1138, et moyennant paiement d’un montant non remboursable de : vingt mille (20.000) F CFA à la caisse du CHU-T. En cas
d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, Le Directeur des Marchés Publics ne peut être responsable de la non réception du dossier
de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un (01) original et (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un montant de trois cent mille (300 000) F CFA devront parvenir ou être remises au bureau du
Directeur des Marchés Publics du Centre Hospitalier Universitaire de TENGANDOGO (CHU-T). 11 BP 104 Ouaga CMS 11 tél : 25 49 09
00 Poste 1138, avant le mardi 11 avril 2023 à 09 heures 00 minute. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des
Candidats qui souhaitent y assister dans la salle de réunion située au R+1 du bâtiment de l'administration du CHU-T.

Le montant prévisionnel de l’enveloppe est de deux :
Lot unique : quinze millions (15 000 000) F CFA TTC

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, le Directeur des Marchés Publics ne peut être responsable de la non récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de
remise des offres.

Le Président de la Commission d’attribution des marchés

SAWADOGO Ouammedo

Fournitures et Services courants

CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE DE TENGANDOGO (CHU-T)

Acquisition de produits à usage médical (gels, produit de contraste)
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REGION DU CENTRE NORD REGION DU CENTRE NORD

Acquisition de tenues et accessoires au
profit de la police municipale de Kaya

Acquisition d’huile pour cantines scolaires
au profit du primaire et du préscolaire de la

CEB de la commune de Kaya (lot unique)

Fournitures et Services courants

Avis de demande de prix 

N° : 2023-01/RCNR/PSMN/CKYA/SG/DABF 

Financement : Budget Communal (fonds propres), Gestion

2023

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de pas-
sation des marchés publics gestion 2023, de la Commune de Kaya.

1. La Commune de Kaya dont l’identification complète est pré-
cisée aux Données particulières de la demande de prix (DPDPX)
lance une demande de prix ayant pour objet Acquisition de tenues
et accessoires au profit de la police municipale de Kaya tels que
décrits dans les Données particulières de la demande de prix. 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les
personnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne
soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle
vis-à-vis de l’administration.
Les acquisitions se composent d’un lot unique de Onze millions
quatre cent quatre-vingt-cinq mille (11 385 000) francs CFA/TTC.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : 30 jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des
informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier
de demande de prix dans les bureaux de la Personne responsable
des marchés).

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit
retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au bureau de
la personne responsable des marchés et moyennant paiement d’un
montant non remboursable de vingt mille (20 000) francs CFA à la
caisse Trésorerie régionale du centre nord /Kaya, après avoir retiré
un bordereau de versement au service de la comptabilité de la
mairie. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la
non réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et deux (02) copies,
conformément aux données particulières de la demande de prix, et
accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de Trois
cent quarante et un mille (341 000) francs CFA devront parvenir ou
être remises à l’adresse : secrétariat du Secrétaire Général, avant
le mardi 11 avril 2023 à 09 heures 00, L’ouverture des plis sera faite
immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assis-
ter.
En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne
responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un
délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite
de remise des offres.

La Personne Responsable des Marchés,

Président de la Commission d’attribution des marchés

Ousséni DABO

Contrôleur des services Financiers

Avis de demande de prix 

N° : 2023-03/RCNR/PSMN/CKYA/SG/DABF

Financement : Budget Communal (transfert MENA), Gestion

2023

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passa-
tion des marchés publics gestion 2023, de la commune de Kaya.

1. La commune de Kaya dont l’identification complète est pré-
cisée aux Données particulières de la demande de prix (DPDPX)
lance une demande de prix ayant pour objet l’acquisition d’huile pour
cantines scolaires au profit du primaire et du préscolaire de la CEB
de la commune de Kaya lot (unique) tels que décrits dans les
Données particulières de la demande de prix.

2. La participation à la con9currence est ouverte à toutes les
personnes physiques ou morales agréés  pour autant qu’elles ne
soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle
vis-à-vis de l’administration.
Les acquisitions se décomposent de 2 lots avec des montants prévi-
sionnels de : 
Lot Unique : Acquisition d’huile pour cantines scolaires au profit du
primaire et du préscolaire de la CEB de la commune de Kaya
(Quarante-trois millions neuf cent trente-sept mille six cent treize (43
937 613) francs CFA TTC

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : trente (30)
jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-
mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans les bureaux de la Personne Responsable des
Marchés de la mairie de Kaya, Tél. 24 45 30 41 /70 89 95 69.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retir-
er un jeu complet du dossier de demande de prix à la Mairie de Kaya
et moyennant paiement d’un montant non remboursable de trente
mille (30 000) francs CFA à la Trésorerie Régionale de Kaya après
avoir retiré un bordereau de versement au service de la comptabilité
de la mairie. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier,
la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de
la non réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres en un original et trois copies, conformément aux
données particulières de la demande de prix, et accompagnées
d’une garantie de soumission d’un montant de :
Lot unique : Un million trois cent dix-huit mille (1 318 000) francs CFA
devront parvenir ou être remises à la Mairie de Kaya, avant le mardi

11 avril 2023 à 09 heures 00. L’ouverture des plis sera faite immédi-
atement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.
En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne
responsable des marchés ne peut être responsable de la non récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un
délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite
de remise des offres.

La Personne Responsable des Marchés,

Président de la Commission d’attribution des marchés

Ousséni DABO

Contrôleur des services Financiers
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Avis de demande de prix 

N°2023-01/MATD/RCNR/PSNM/CDBL du 06/03/2023

Financement : subvention MENAPLN, budget communal, gestion 2023

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2023 de la commune de DABLO.

1. La commune de DABLO lance une demande de prix ayant pour objet acquisition et livraison des vivres pour le pour le préscolaire
et primaire au profit de la CEB de Dablo.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous
le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

3. Les acquisitions sont réparties comme suit :
LOT unique : Acquisition et livraison des vivres pour le préscolaire et primaire au profit de la CEB de Dablo pour un montant prévisionnel
de Vingt-neuf millions neuf cent dix-sept mille huit cent quatre-vingt-trois (29 917 883) francs CFA TTC

4. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : 30 jours 

5. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix au secrétariat de la mairie de DABLO ou appeler au 70 86 02 64.

6. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à la perception de
Barsalogho ou à la Trésorerie Régionale du Centre-Nord et moyennant paiement d’un montant non remboursable de Trente mille [30 000]
F CFA.
En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non récep-
tion du dossier de demande de prix par le Candidat.

7. Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et
accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de six cent mille (600 000) francs CFA pour le lot unique devront parvenir ou
être remises à l’adresse suivante : secrétariat de la Mairie de Dablo, avant le mardi 11 avril 2023 à 09 heures 00 T.U

8. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.
En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat.

9. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de
remise des offres.

Le Président de la Commission Communale d’Attribution des Marchés

Olivier OUEDRAOGO

Personne Responsable des Marchés 

Fournitures et Services courants

REGION DU CENTRE-NORD

Acquisition et livraison des vivres pour le préscolaire et primaire 
au profit de la CEB de DABLO
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Travaux

REGION DES CASCADES

Ouverture des voies  dans la Commune de Niankorodougou

Avis de demande de prix

N° 2023-01/RCAS/PLRB/CNKDG du 23 Mars 2023

Financement : Budget communal (Ressources FMDL), gestion 2023

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion, 2023 de la commune de
Niankorodougou.

1. La personne responsable des marchés de la commune de Niankorodougou lance une demande de prix ayant pour objet la réali-
sation des travaux tels que décrits dans les Données particulières de la demande de prix. Les travaux seront financés sur les ressources
indiquées dans les Données particulières de la demande de prix. 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréées T2 pour autant qu’elles ne
soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.
Le montant prévisionnel du lot est de : Soixante-treize millions quatre-vingt-sept mille sept (73 087 007) FCFA TTC.
Les travaux sont en un lot unique.  

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : Trois (03) mois.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans les bureaux de la Personne Responsable des Marchés de la Mairie de Niankorodougou tous les jours ouvrables
de 07 heures 30 à 15 heures 30 minutes.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à la perception de
Loumana dans la province de la Léraba et moyennant paiement d’un montant non remboursable de cent mille (100 000) francs CFA.

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un montant de deux millions cent quatre-vingt-treize mille (2 193 000) FCFA, devront parvenir ou
être remises au secrétariat général de la mairie de Niankorodougou : tél 70-86-55-33, avant le mardi 11 avril 2023 à 09 heures 00 minute.
L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non-
réception de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise
des offres.

Président de la Commission Communale

D’attribution des marchés

Christophe BAMA

Secrétaire administratif   
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Avis d’Appel d’Offres Ouvert(AAOO)

N°2023-02/CKDG/M/SG/DMP

Financement: Budget communal, Fonds propre, gestion 2023

1. Cet Avis d’appel d’offres fait suite au Plan de Passation des Marchés, gestion 2023 de la commune de Koudougou.

2. La Commune de Koudougou dispose des fonds sur le budget communal, fonds propre et à l’intention d’utiliser une partie de ces
fonds pour effectuer des paiements au titre du Marché.

3. La Commune de Koudougou sollicite des offres fermées de la part de candidats éligibles et répondant aux qualifications requises
pour réaliser les travaux suivants : Construction du bâtiment de l’état civil phase III.

Les travaux se décomposent en lot unique comme suit :
Lot unique : Construction du bâtiment de l’état civil phase III (Montant prévisionnel : 85 000 000 F CFA TTC)

Les soumissionnaires ont la possibilité de soumissionner pour un ou plusieurs lots. Dans le cas où ils soumissionnent pour
plusieurs lots, ils devront présenter une soumission séparée pour chaque lot. Cependant un soumissionnaire ne peut être attributaire de
plus de deux (02) lots (sans objet).

4. La passation du Marché sera conduite par Appel d’offres ouvert tel que défini aux articles 53 et suivants du décret n°2017-0049/
PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant   procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délé-
gations de service public, et ouvert à tous les candidats éligibles. 

5. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations auprès de la Personne Responsable des Marchés et prendre connais-
sance des documents d’Appel d’offres à l’adresse mentionnée ci-après à la Direction des Affaires Budgétaires et Financières de la mairie
de Koudougou tous les jours ouvrés de 07h 30 à 12h30 et de 13h00 à 16h00 Tél : 78 79 31 09.

6. Les exigences en matière de qualifications sont : voir le DPAO pour les informations détaillées. 

7. Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le dossier d’Appel d’offres complet ou le retirer à titre onéreux contre
paiement d’une somme non remboursable de soixante-quinze mille (75 000) F CFA auprès de la Régie de recette de la mairie de
Koudougou. Le Dossier d’Appel d’Offres sera adressé par remise main à main.

8. Les offres devront être remises au secrétariat de la Direction des Affaires Budgétaires et Financières de la mairie de Koudougou
au plus tard le mardi 02 mai 2023 à 09 heures 00 en un (01) original et trois (03) copies. Les offres remises en retard ne seront pas accep-
tées (réceptionnées). 

9. Les offres doivent comprendre une garantie de soumission, d’un montant de :
- lot unique : Deux millions cinq cent cinquante mille [2 550 000] F CFA

10. Les Soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant une période de cent vingt (120) jours à compter de la date limite
du dépôt des offres comme spécifié au point 19.1 des IC et au DPAO.

11. Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le
mardi 02 mai 2023 à 09 heures 00 dans la salle de réunion de la mairie de Koudougou.

La Personne Responsable des Marchés 

Harouna NIKIEMA

Travaux

REGION DU CENTRE OUEST

Construction du bâtiment de l’état civil phase III.
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Avis de demande de prix 
N° :2023-03/CKDG/M/SG/DMP 

Financement: Budget communal (MENAPLN ET Fonds Propre)

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics, gestion 2023, de la commune de Koudougou.

La commune de Koudougou lance une demande de prix ayant pour objet les travaux de réhabilitation d’infrastructures scolaires dans la
commune de Koudougou tels que décrits dans les Données particulières de la demande de prix. Les travaux seront financés sur les
ressources indiquées dans les Données particulières de la demande de prix. 

La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés B1 minimum pour chacun des lot1, lot
2 et lot 3 pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les travaux se décomposent en trois (03) lots répartis comme suit :
Lot 1 : Réhabilitation de l'école de Péyiri (montant prévisionnel : 15 133 500 F CFA TTC) ;
Lot 2 : Réhabilitation de l'école de Soumbouèlè (montant prévisionnel : 9 528 500 F CFA TTC) ;
Lot 3 : Réhabilitation de salles de classe dans la commune de Koudougou : (montant prévisionnel : 2 040 000F CFA TTC).

Les Candidats ont la possibilité de soumissionner pour un, plusieurs ou l’ensemble des lots. Dans le cas où ils soumissionnent pour
plusieurs ou l’ensemble des lots, ils devront présenter une soumission séparée pour chaque lot.  

Le délai d’exécution ne devrait pas excéder soixante (60) jours pour chacun des lots 1 et 2 et trente (30) jours pour le lot 3.
Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans les bureaux de la personne responsable des marchés de la mairie de Koudougou.

Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au secrétariat de la Direction
des Affaires Budgétaires et Financières de la mairie de Koudougou et moyennant paiement d’un montant non remboursable de trente mille
(30 000) F CFA pour chacun des lot 1 et lot 2 et dix mille (10 000) FCFA pour le lot 3.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne Responsable des Marchés ne peut être responsable de la non récep-
tion du dossier de demande de prix par le Candidat.

Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant : 
Lot 1 : Quatre cent cinquante mille (450 000) F CFA
Lot 2 : Deux cent quatre-vingt mille (280 000) F CFA
Lot 3 : Soixante mille (60 000) F CFA
et devront parvenir ou être remises à l’adresse au secrétariat de la Direction des Affaires Budgétaires et Financières, avant le mardi 11

avril 2023 à 09 heures 00. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.
Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise des
offres.

La Personne Responsable des Marchés

Harouna  NIKIEMA

Travaux

REGION DU CENTRE OUEST

Travaux de réhabilitation d’infrastructures scolaires dans la commune de Koudougou
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Avis d’appel d’offres ouvert international 

N° 2023-01/CB/M/CAB/DMP/SCP du 27 février 2023

1. Cet Avis d’appel d’offres fait suite à l’approbation du plan de
Passation des Marchés gestion 2023 de la Commune de Bobo-
Dioulasso.

2. La commune de Bobo-Dioulasso sollicite des offres fermées
de la part de candidats éligibles et répondant aux qualifications req-
uises pour réaliser les travaux de voiries comme suit :
- Lot 1 : Travaux de réhabilitation de dalots, de caniveaux et

de dalettes dans l'arrondissement n° 1 de la Commune de
Bobo-Dioulasso, montant prévisionnel quatre-vingt-quinze
millions six cent quatre-vingt-douze mille neuf cent vingt-six
(95 692 926) francs CFA TTC ;

- Lot 2 : Travaux de construction d'un dalot de 3 x 3 x 2 à
Tondogosso et de réhabilitation d'un dalot de 3 x 3 x 2 à
Sinougoudjan, montant prévisionnel cent millions six cent
soixante-dix mille quatre cent soixante-six (100 670 466)
francs CFA TTC ;

- Lot 3 : Travaux de construction de dalots et de caniveaux au
secteur 23 de la ville de Bobo-Dioulasso, montant prévision-
nel deux cent quatre-vingt-quinze millions (295 000 000)
francs CFA TTC ;

- Lot 4 : Travaux de surfaçage dans la ville de Bobo-
Dioulasso, montant prévisionnel quatre cent soixante-douze
millions (472 000 000) francs CFA TTC ;

- Lot 5 : Travaux de réhabilitation de dalots, de dalettes et de
caniveaux dans la ville de Bobo-Dioulasso, montant prévi-
sionnel quatre-vingt-dix millions vingt-neuf mille huit cent
soixante-dix (90 029 870) francs CFA TTC ;

- Lot 6 : Travaux de réhabilitation des places publiques dans
la ville de Bobo-Dioulasso, montant prévisionnel trente-cinq
millions quatre cent mille (35 400 000) francs CFA TTC.

La passation du Marché sera conduite par Appel d’offres ouvert tel
que défini aux articles 53 et suivants du décret n° 2017-0049/
PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017   portant   procédures de
passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des
délégations de service public, et ouvert à tous les candidats éligi-
bles. 

3. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations
auprès de la Mairie de la Commune de Bobo-Dioulasso ; (DMP :
Mahamadou TOU, toumah02@gmail.com, 70 63 50 19  et prendre
connaissance des documents d’Appel d’offres à l’adresse mention-
née ci-après :   Secrétariat de la Direction des Marchés Publics de
la Mairie de Bobo-Dioulasso sis à l’ex Direction des Services
Techniques Municipaux de Bobo-Dioulasso, téléphone : 20 98 25
58, de 07 heures 30 minute à 12 heures 30 minute et 12 heures 30
minutes à 15 heures 30 minutes. Le délai d’exécution ne devra pas
excéder comme suit :
- Lot 1 : 120 jours au minimum et 120 jours au maximum ;
- Lot 2 : 120 jours au minimum et 120 jours au maximum ;
- Lot 3 : 120 jours au minimum et 120 jours au maximum ;
- Lot 4 : 120 jours au minimum et 120 jours au maximum ;
- Lot 5 : 120 jours au minimum et 120 jours au maximum ;
- Lot 6 : 90 jours au minimum et 90 jours au maximum.

4. Les exigences en matière de qualifications sont : disposées
de l’agrément technique T2 minimum pour le lot 1, lot 2 et lot 5, T3
minimum pour le lot 3, T4 minimum pour le lot 4, et T1 minimum
pour le lot 6.  Voir le DPAO pour les informations détaillées. 

5. Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le

dossier d’appel d’offres complet ou le retirer à titre onéreux contre
paiement d’une somme non remboursable de cent mille (100 000)
francs CFA pour les lot 1 et lot 5, deux cent cinquante mille (250
000) francs CFA pour les lot 2, lot 3 et lot 4, et cent mille (100 000)
pour le lot 6 à l’adresse mentionnée ci-après : la Trésorerie
Régionale des Hauts Bassins ou à la régie de recettes sise au serv-
ice de l’état civil central ou encore à la régie de la Direction du
Patrimoine et de la Logistiques  de la mairie de Bobo-Dioulasso. La
méthode de paiement sera en espèces. Le Dossier d’Appel d’offres
sera remis main à main au Secrétariat de la Direction des Marchés
Publics de la Mairie de Bobo-Dioulasso sur présentation de la quit-
tance de paiement. 

6. Les offres devront être soumises à l’adresse ci-après
Secrétariat de la Direction des Marchés Publics de la Mairie de
Bobo-Dioulasso sis à l’ex Direction des Services Techniques
Municipaux de Bobo-Dioulasso au plus tard le lundi 15 mai 2023 à

09 heures 00 minute en un (01) original et trois (03) copies. Les
offres remises en retard ne seront pas acceptées. 

7. Les offres doivent comprendre une garantie de soumission,
d’un montant deux millions (2 000 000) francs CFA pour le lot 1,
deux millions cent mille (2 100 000) francs CFA pour le lot 2, six mil-
lions (6 000 000) francs CFA pour le lot 3, neuf millions cinq cent
mille (9 500 000) pour le lot 4, un million neuf cent mille (1 900 000)
francs CFA pour le lot 5 et et huit cent mille (800 000) francs CFA
pour le lot 6 ou le montant équivalent dans une monnaie librement
convertible. Les Soumissionnaires resteront engagés par leur offre
pendant une période de cent vingt (120) jours à compter de la date
limite du dépôt des offres comme spécifié au point 19.1 des IC et
au DPAO.

8. Les offres seront ouvertes en présence des représentants
des soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis
le lundi 15 mai 2023 à 09 heures 30 minutes à l’adresse suivante :
la Direction des Marchés Publics de la Mairie de Bobo-Dioulasso
sis à l’ex Direction des Services Techniques Municipaux de Bobo-
Dioulasso.

Le Président de la Commission  

Communale d’Attribution des Marchés  

Mahamadou TOU

Secrétaire Administratif 

Travaux

REGION DES HAUTS BASSINS

Travaux de voirie dans la commune de Bobo-Dioulasso
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Avis de demande de prix 

N°2023-01/RNRD/PZDM/CTUG/M/CCAM du 23 mars 2023 

Enveloppes financières :

Lot 1 : Trois millions huit cent mille (3 800 000) FCFA TTC ;

Lot 2 : Sept millions sept cent quatre-vingt-quatre mille neuf cent trente-six (7 784 936) FCFA TTC.

Financement : Fonds minier, gestion 2023 pour les deux lots. 

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics, gestion 2023 de la Commune de Tougo. 

1. La Commune de Tougo lance une demande de prix ayant pour objet divers travaux au profit de la Commune de Tougo.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales ayant l’agrément B1 minimum dans le
domaine du bâtiment pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administra-
tion. 
Les travaux sont constitués en deux (02) lots :
- Lot 1 : Travaux de construction d'un bloc de trois (03) latrines au profit du CEG de Rikiba dans la Commune de Tougo ;
- Lot 2 : Travaux de réhabilitation de la maison des jeunes de Tougo.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder soixante (60) jours pour chaque lot.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires ou consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans les bureaux de la Personne Responsable des Marchés de la mairie de Tougo. 

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix auprès de la
Personne responsable des marchés et moyennant paiement d’un montant non remboursable de dix mille (10 000) FCFA pour le lot 1 et
trente mille (30 000) FCFA pour le lot 2 à la Trésorerie Principale de Gourcy.  

6. Les offres présentées en un original et deux (02) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et
accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de cent mille (100.000) francs CFA pour le lot 1 et deux cent mille (200 000)
francs CFA pour le lot 2 devront parvenir ou être remises à l’adresse : Secrétariat de la mairie de Tougo, avant le mardi 11 avril 2023 à 09

heures 00 minute. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister. 
En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non-récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat. 

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise
des offres.  

La Personne Responsable des Marchés

Elisabeth ZINSONNI

Secrétaire Administratif

Travaux

REGION DU NORD

Divers travaux au profit de la Commune de Tougo
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AVIS A MANIFESTATION D’INTERET

N°2023-01/RCEN/CRC/SG/PRM DU 15/03/2023 

1. La présente sollicitation de manifestations d’intérêt fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics parus sur son
site www.lecentre.bf du 16 mars 2023.

2. Les services comprennent globalement, l’évaluation de la mise en œuvre du Plan Régional de Développement Le Consultant devra
faire un bilan de la mise en œuvre du PRD du Centre pour la période 2018-2022 en appréciant les résultats atteints et non atteints et
dégager des orientations pertinentes dans la rédaction du PRD futur.

De façon spécifique, il s’agira de

- apprécier la cohérence interne et externe de la conformité du PRD avec les politique publiques ;
- apprécier l’exécution physique et financière des activités par rapport à la programmation ;
- apprécier l’efficacité et l’efficience du processus de mise en œuvre du PRD ;
- apprécier le degré d’implication des bénéficiaires dans la mise en œuvre des activités ;
- apprécier les mécanismes d’appropriation des ouvrages par les bénéficiaires. ;
- apprécier éventuellement l’impact des réalisations sur les populations à la base ;
- identifier et apprécier les facteurs ayant facilité ou entravé la mise en œuvre du PRD ;  
- capitaliser les bonnes pratiques et enseignements tirés de l’expérience de la mise en œuvre du PRD ; 
- formuler des recommandations pertinentes pour la rédaction du PRD futur.

3. Les candidats intéressés sont invités à manifester leur intérêt pour la prestation des services décrits ci-dessus en fournissant les
informations indiquant qu’ils sont qualifiés pour exécuter les services.

4. Le présent avis à manifestation d’intérêt est soumis aux dispositions du décret N° 2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février
2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations de service public. Les candi-
dats seront évalués sur la base des critères ci-après  :

- la nature des activités du candidat (registre de commerce statut ou tout autre document probant) [10 points],
- et le nombre d’années d’expérience  à partir de la déclaration d’existence ou du registre du commerce fourni,  nombre d’années stricte-

ment inférieur à 05 ans  (10 points) ; 
- nombre d’année compris entre 05 ans et strictement inférieur à 10 ans (15 points) 
- nombre d’année strictement supérieur à 10 ans 20 points, l’année doit être révolu. (12 mois).
- les références du candidat concernant l’exécution de marchés analogues avoir exécuté au moins trois (03) missions similaires au Burkina

Faso lors des cinq (5) dernières années (2018-2022) joindre obligatoirement les pages de garde et signature  des contrats  et les attes-
tations de fin d’exécution ou de rapport de validation des études. 60 points soit :( page de garde et page de signature pour chaque mis-
sion 10 points

Attestation de bonne fin d’exécution ou un rapport de validation des études pour chaque mission 10)],
- L’organisation technique et managériale du cabinet (10 points soit note de présentation du candidat (06 points) organigramme (04

points)), 

5. . Les candidats peuvent s’associer pour renforcer leurs compétences respectives.

6. Le consultant le plus qualifié et expérimenté sera retenu. Seul ce dernier sera invité à remettre une proposition technique et finan-
cière. Si cette proposition est jugée conforme et acceptable, le consultant sera invité à négocier le marché. 

7. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires au sujet des documents de référence à l’adresse ci-
dessous RAMDE Lare téléphone 70700735, personne responsable des marchés de la Délégation Spéciale du Centre sis à ouaga 2000
derrière l’ambassade des Etats unis d’Amérique sur le même alignement que la Direction Générale du Trésor et de la Comptabilité
publique et aux heures suivantes tous les ouvrables du lundi au jeudi de 7h30 à 16h. et les vendredis à de 7h30 à 16h30.

8. Les manifestations d’intérêt doivent être déposées à l’adresse ci-après PORTE PERSONNE RESPONSABLE DES MARCHES au
premier étage du siège de la Délégation Spéciale du Centre à OUAGA 2000, aile gauche dernière porte à gauche au plus tard le lundi 17

avril 2023 à 09 heures 00.

La personne Responsable des Marchés

Président de la Commission d’attribution des marchés

Laré RAMDE

Prestations intellectuelles

REGION DU CENTRE

EVALUATION DE LA MISE EN ŒUVRE DU PLAN REGIONAL DE DEVELOPPEMENT




